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1. INTRODUCTION 
 
 
Le projet d’établissement de la résidence Les Myrtilles est le fruit d’une réflexion collective. Cette réflexion 
a été menée dans le cadre de la démarche qualité démarrée en 2020. Dans la continuité du CPOM signé 
en 2019, ce projet institutionnel est l’élément central de la politique menée par l’ensemble du personnel 
soignant et non soignant. Il adapte l’accompagnement des résidents en fonction de l’évolution de leur 
dépendance, il fixe les orientations stratégiques de l’établissement pour les cinq années à venir.  

Cet outil réglementaire et incontournable pour le personnel de la résidence servira également dans le 
cadre de nos contractualisations auprès des financeurs et des partenaires. En effet, le succès de notre 
projet d’établissement ne peut être dissocié des moyens qui nous sont alloués pour le mettre en œuvre 
et des schémas départementaux et régionaux en matière d’action sanitaire et médico-sociale. 

 
Depuis début 2018, une Direction partagée a été mise en place avec l'EHPAD Camous-Salomon de 
Marcols-Les-Eaux. Cette Direction partagée est portée, accompagnée et soutenue par l'Agence Régionale 
de Santé et le Conseil Département de l'Ardèche.  
La volonté institutionnelle qui en découle a ainsi orienté à l'élaboration simultanée et parallèle des projets 
d'établissement sur les trois structures. 
Ainsi, des projets partagés et communs aux deux EHPAD se mettent en place au travers des projets 
d'établissement. Ces projets partagés, travaillés en inter-établissement, concernent le projet cuisine, le 
projet lingerie, le projet animation et le projet PASA (Pôle d’Activités et de Soins Adaptés). 
Les statuts des établissements étant différents (Fonction Publique Hospitalière et Fonction Publique 
Territoriale), chaque établissement garde son entière entité morale, juridique et financière, aucun 
transfert financier ou de personnel ne peut se produire légalement, les spécificités et différence propre à 
chaque structure sont conservées. 
La mutualisation des moyens de toute nature entre les structures s’effectuera dans les limites 
mentionnées ci-dessus. 
 
Références : 

L’arrêté du 26 avril 1999 prévoyait l’élaboration d’un projet institutionnel dans les EHPAD. La loi n° 2002-
2 du 2 janvier 2002, réformant l'action sociale et médico-sociale, qui renforce les droits des usagers, a 
rendu obligatoire la rédaction d’un projet d'établissement. 

L’article 12 modifié (art. 311-8 du code de l’action sociale et des familles) indique « Pour chaque 
établissement ou service social ou médico-social, il est élaboré un projet d'établissement ou de service, qui 
définit ses objectifs, notamment en matière de coordination, de coopération et d'évaluation des activités 
et de la qualité des prestations, ainsi que ses modalités d'organisation et de fonctionnement. (…) Ce projet 
est établi pour une durée maximale de cinq ans après consultation du conseil de la vie sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre d'une autre forme de participation ». 
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2. L’ETABLISSEMENT 
 
L’EHPAD Les Myrtilles construit dans les années 70 (construction achevée en mai 1971) était à l’origine 
un foyer logement d’une capacité d’accueil de 55 lits. 

En 1977, un agrandissement a permis d’augmenter le nombre de chambres (25 en plus). 

L’établissement a bénéficié de lits de cure, autorisés par le préfet : 

-31 juillet 1978 : 16 lits  

-1980 : 20 lits 

-1990 : Augmentation de la capacité de la cure à 40 lits 

Le choix d’un foyer logement exprimait aussi le choix d’une clientèle « valide ». En 1996, l’établissement 
a donc fait l’acquisition de la maison « Boissard » permettant la transformation du logement de fonction 
en six chambres individuelles portant à 86 le nombre de lits.  

La première convention tripartite entre le Préfet de l’Ardèche, le Président du Conseil Général de 
l’Ardèche, le Président du conseil d’administration du C.C.A.S de Saint Pierreville a été signée le 27 février 
2003. 

Afin de procéder à des travaux, en 2007 l’EHPAD Les Myrtilles a racheté le bâtiment à Vivarais Habitat 
(Société HLM), afin de réaliser une économie non négligeable et de devenir propriétaire. C’est également 
le début des travaux, avec en premier lieu la réalisation d’une toiture complète, afin de régler les 
problèmes d’étanchéité. 

Le 30 septembre 2008, la signature de la seconde convention tripartite s’inscrit dans une évaluation des 
moyens en matière de dépendance (GMPS) et de soins (PATHOS). 

A la demande du Président du Conseil Général et du Président du Conseil d’Administration, le Directeur 
de l’EHPAD a procédé à une relecture du projet de restructuration, d’extension et d’humanisation, de 
manière à diminuer le coût global prévisionnel de l’opération. L’enjeu était de limiter, tant que possible, 
l’impact des frais générés par ces futurs travaux sur le prix de journée payé par les résidents et leurs 
familles. Ce bâtiment accueillera en son niveau inférieur, un Pôle d’Accueil et de Soins Adaptés (autrement 
dit PASA), une véritable valeur ajoutée au projet global, un projet novateur sur le Département, et un 
projet financé à près de 70% par l’Etat. Le pôle accueillera chaque jour, et selon les besoins des personnes, 
entre 12 et 14 résidents de l’EHPAD. Les travaux d’extension et de réhabilitation commencent en janvier 
2013 après approbation du programme des travaux par le Conseil d’Administration. 

La PASA a ouvert ses portes en septembre 2015 en accueillant jusqu’à 14 résidents sur la journée. Les 
travaux de l’EHPAD se finaliseront en janvier 2017. 

L’architecture de l’EHPAD Les Myrtilles lui permet de jouir d’un bel espace extérieur dont l’aménagement 
a débuté au printemps 2020. 

 
L’établissement qui se veut avant tout être un lieu de vie s’est donné pour missions de : 

-Offrir à chaque résident un projet de vie et de soins personnalisé auquel concoure l’ensemble des 
professionnels, chacun dans leur domaine de compétences et qui repose sur le principe d’autonomie. La 
devise de l’établissement qui est de « faire faire » plutôt que « faire à la place » impacte l’ensemble des 
prestations pour préserver une image de soi valorisée. 

-Ouvrir l’établissement de manière prioritaire aux habitants du territoire, en privilégiant l’accueil des 
personnes âgées du pays et en proposant du travail aux demandeurs d’emplois locaux sous réserve des 
qualifications requises. 



 

7 
 

 

-Favoriser une politique d’ouverture par une communication et une information régulière sur l’activité 
des Myrtilles, par l’intégration de bénévoles et des familles qui contribuent à maintenir un lien social fort 
indispensable à une dynamique de  vie. 

-Offrir un rapport qualité/prix le plus équilibré possible avec un prix de journée, après la restructuration, 
encore inférieur à la moyenne départementale pour prendre en compte le niveau de ressources 
généralement modeste des résidents. 

 

2.1. L’ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

L’EHPAD les Myrtilles bénéficie d’un cadre exceptionnel. Il est implanté dans un écrin de verdure à Saint 
Pierreville au cœur du parc naturel des Monts D’Ardèche. Le village de Saint Pierreville est un ancien 
chef-lieu de canton appartenant à l’arrondissement de Tournon. Sa superficie est de 20,56 km² et le 
nombre d’habitants est de 550 au dernier recensement. 

L’EHPAD des Myrtilles est distant de quelques kilomètres d’autres structures ayant également pour 
vocation l’accueil de personnes âgées. La Maison de retraite de Marcols les Eaux et la Maison de retraite 
de Saint Sauveur Montagut sont situées respectivement à 11 Km pour l’une et 14 Km pour l’autre. 

 

       

 Bâtiment E : PASA (niveau -1) + 5 chambres simples et 1 chambre double (niveau 0) + 6 chambres simples 
et 1 chambre double (niveau +1). 

A 

B 

D E 

L’établissement comporte 5 bâtiments liés les uns 
aux autres : 

Bâtiment A : 6 chambres (niveau 0) + 10 chambres 
(niveau +1) + 1 salon-salle à manger.  
Bâtiment B : accueil, service administratif, direction, 
salle d’animation, 1 salle à manger, cuisine, 
psychologues, pôle soins (niveau 0) + 15 chambres 
(niveau +1). 
Bâtiment C : 6 chambres, reposoir, lingerie (niveau -
1) + 10 chambres (niveau 0) + 10 chambres (niveau 
+1). 
Bâtiment D : 3 chambres (niveau -1) + 4 chambres 
(niveau 0) et 1 salon-salle à manger + 4 chambres 
(niveau +1) et 1 salon-salle à manger. 
 

Entrée 
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2.2. CADRE DE MISSIONS ET OBJECTIFS GENERAUX DE L’ETABLISSEMENT 
 

2.2.1. LES PRINCIPES ETHIQUES 
 

 

Le résident est au centre de notre mission. L’action menée par la résidence Les Myrtilles est conduite dans 
le respect de l’égale dignité de toutes les personnes avec l’objectif de répondre de façon adaptée aux 
besoins de chacune d’entre elles en leur garantissant un accès équitable aux droits et aux soins.  

La signature d’une convention avec l’équipe mobile de soins palliatifs a permis une réflexion éthique sur 
la fin de vie des résidents, en respectant leurs droits, en écoutant leurs souhaits et ceux de leurs proches, 
et en permettant un accompagnement palliatif de qualité au sein de l’établissement. 

 
Dans ce cadre, l’établissement s’engage à respecter les principes éthiques et déontologiques fixés :  

- par le Code de l’action sociale et des familles,  

- par la Charte des droits et libertés de la personne accueillie,  

- par la Charte de la personne âgée en situation de dépendance,  

- les recommandations de bonnes pratiques de l’A.N.E.S.M.  

 

Les valeurs de l’établissement se déclinent ainsi : 

Des valeurs générales :  

 Maintien de la dignité et de l’identité du résident.  
 Respect de la personne dans l’accompagnement quotidien.  
 Maintien et développement de l’autonomie et du lien social.  

 
Des valeurs liées à la mission :  

 Professionnalisme : compétences – efficience – esprit d’équipe – organisation- communication 
interprofessionnelle  

 Citoyenneté - respect des croyances.  

 
Des valeurs liées aux pratiques professionnelles :  

 Intégration – équité – bientraitance- discrétion  

 
Des valeurs de management :  

 Disponibilité – écoute - ouverture - concertation. 

 

Les valeurs affichées par L’EHPAD reposent sur une philosophie humaniste et concernent les résidents 
mais également les professionnels. Il s’agit de : 
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-Préserver l’intimité du résident en prenant en compte le caractère privatif, dans un espace collectif, est 
au cœur des préoccupations de l’établissement. La chambre est véritablement associée au domicile du 
résident, avec la volonté de garantir, de préserver l’intimité de la personne. 

-Promouvoir le lien social à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement. La politique de recrutement 
privilégie l’admission des personnes qui sont issues du territoire, ce qui permet de faire perdurer des 
liens existants, sous réserve des qualifications requises. Le projet d’animation multiplie les initiatives qui 
facilitent les interactions avec l’extérieur. 

-Cultiver le prendre soin par la mise en œuvre de pratiques qui respectent le rythme, les décisions, le 
choix et les croyances des résidents : le résident est considéré comme acteur de sa prise en soins. La 
négociation est le maître mot dans l’accompagnement proposé.  

-Favoriser une organisation de proximité dans le respect des règles professionnelles pour faciliter la 
circulation de la parole, la participation des résidents, des familles, mais également des agents. 

-Maintenir une ambiance conviviale qui respecte la culture locale du public accueilli et qui assure aux 
professionnels des conditions de travail favorables à l’exercice de leur métier. 

 

2.2.2. LES PRINCIPES D’ACTIONS 
 
Dans le cadre des valeurs fondamentales exposées ci-dessus, les principes d’action de l’établissement sont 
les suivants :  

 
 Développer la qualité :  

- respecter et faire respecter les droits des personnes accueillies,  

- assurer la sécurité des personnes et des biens,  

- prévenir la maltraitance et promouvoir la bientraitance,  

- accueillir et informer de manière claire et loyale,  

- garantir l’accessibilité de l’établissement,  

- évaluer les performances de l’établissement.  

 
 Adapter et faire évoluer le projet de vie :  

- assurer des activités et un rythme de vie approprié,  

- encadrer les obligations collectives,  

- faire participer les familles.  

 
 Adapter et faire évoluer le projet de soin :  

- organiser et coordonner les soins,  

- lutter contre la perte d’autonomie,  

- lutter contre la maltraitance,  

- lutter contre la douleur,  

- accompagner les personnes en fin de vie.  
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 Adapter et faire évoluer le projet d’animation :  

- en prenant en compte l’évolution des besoins et des désirs des personnes accueillies.  

 Adapter au mieux le projet architectural aux évolutions des besoins :  
- en poursuivant la politique d’humanisation de l’établissement afin de répondre au mieux aux normes de 
confort et de sécurité en vigueur.  

- en apportant une conception architecturale en lien avec le projet de vie et les conditions de travail. 

- en favorisant les activités et services qui ouvrent et valorisent l’établissement sur le territoire pour les 
personnes de tout âge.  

 

2.2.3. CARACTERISTIQUES DE L’ETABLISSEMENT 
 
 
L’établissement est agréé Aide Sociale, Allocation Personnalisée d’Autonomie et conventionné Aide 
Personnalisée au Logement.  

L’activité 
 
Taux d’occupation (par rapport au prévisionnel) : 
 

2016 2017 2018 2019 2020 
99.01 % 98.09% 96.63 % 96.43% 84.16% 

 
Le taux d’occupation est stable d’une année sur l’autre. Le territoire immédiat compte 3 EHPAD (dont 
l’EHPAD Camous-Salomon) à 15 minutes l’un de l’autre. L’activité de l’année 2020 est liée à la crise 
sanitaire (COVID). 

La population accueillie 
 
(Données au 31.12.2019) 

  TOTAL  
  FEMMES HOMMES   
Nombre de résidents 53 27 80 
Moyenne d'âge (ans) 85 82 83 
Nombre d’entrées sur l’année 11 7 18 
Nombre de sorties sur l’année 13 10 23 

 
(Données au 31.12.2020) 

  TOTAL  
  FEMMES HOMMES   
Nombre de résidents 52 24 76 
Moyenne d'âge (ans) 85  78  81.5 
Nombre d’entrées sur l’année 23 6 29 
Nombre de sorties sur l’année 25 8 33 
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(Données au 30.11.2021) 

  TOTAL  
  FEMMES HOMMES   
Nombre de résidents 47 27 74 
Moyenne d'âge (ans) 85 80 82.5 
Nombre d’entrées sur l’année 6 9 15 
Nombre de sorties sur l’année 11 4 15 

 

 
 
Les résidents de l’EHPAD Les Myrtilles sont plutôt âgés, 71 % ont plus de 80 ans. Les mouvements sont de 
l’ordre de 5 par mois (entrées et sorties). La répartition est caractéristique de l’établissement qui accueille 
des résidents dont l’âge moyen à l’entrée est de 81 ans. 
 
Origine géographique 
 
Ardèche : 47 %  

Drôme : 26.5 % 

Autres départements : 26.5 % 

L’établissement accueille une part non négligeable de résidents provenant de départements autres que 
Ardèche-Drôme. 
 
Le GMP et son évolution 
 

1%
13%

15%

43%

28%

Répartition des résidents par tranche d'âge

59 ans et - 60-69 ans 70-79 ans 80-89 ans 90 ans et +

Décembre 2021 Nbre de 
résidents % 

Nombre de résidents GIR 1 5 7 

Nombre de résidents GIR 2 25 33 

Nombre de résidents GIR 3 14 18 

Nombre de résidents GIR 4 29 38 

Nombre de résidents GIR 5 3 4 

Nombre de résidents GIR 6 0 0 

Total 76 100 

Gir Moyen Pondéré 634 

Décembre 2020 Nbre de 
résidents % 

Nombre de résidents GIR 1 8 10 

Nombre de résidents GIR 2 27 36 

Nombre de résidents GIR 3 6 8 

Nombre de résidents GIR 4 32 42 

Nombre de résidents GIR 5 2 3 

Nombre de résidents GIR 6 1 1 

Total 76 100 

Gir Moyen Pondéré 640 
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La coupe pathos en date du décembre 2019 est de 197. 
 

LA DEMARCHE D’ELABORATION DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
 

2.2.4. FINALITE DU PROJET D’ETABLISSEMENT 
 
Le projet d’établissement est un document projectif à 5 ans, qui permet de décrire le public accueilli, de 
définir les orientations, d’identifier les missions de notre établissement. C’est donc un outil de 
communication qui doit permettre à l’établissement de se positionner par rapport aux résidents, leurs 
familles et aux partenaires extérieurs. 

C’est également un outil de référence pour les professionnels de l’établissement. Il doit leur permettre de 
comprendre le sens de l’accompagnement proposé et les caractéristiques de la structure.  

 

2.2.5. METHODOLOGIE DU PROJET 
 
La méthodologie d’élaboration du projet d’établissement a tout d’abord consisté à réaliser une analyse 
sur notre organisation, nos prestations et les effets pour les résidents au regard de l'ensemble des 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles applicables au secteur. Les résultats de 
l’évaluation interne, le traitement des enquêtes de satisfaction, les recommandations de l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) suite à l’inspection de 2019, l’élaboration des projets individualisés ont servi de base 
à la réflexion de notre projet, impliquant la participation de tous les acteurs.  

Des choix ont été faits, des orientations ont ensuite été définies et traduites en objectifs par le comité de 
pilotage pour permettre à la direction de valider le document final après consultation du Conseil de la Vie 
Sociale (CVS), des instances statutaires et du Conseil d’Administration.  

La réflexion engagée par les acteurs de l’établissement porte sur :  

 Le projet de vie 
 Le projet de soins 
 Le projet social 

590
572

581

676

640
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700
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Evolution du GMP de 2016 à 2020
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 Le projet logistique 
 Le projet qualité et gestion des risques 
 Le projet architectural 

 

Un plan d’action a été défini. Il reprend les axes d’amélioration que nous nous sommes fixés en établissant 
les objectifs, les moyens d’action à mobiliser et les indicateurs nécessaires à son évaluation. 

L’ensemble des actions retenu dans le projet d’établissement sera réalisé dans les cinq années à venir. 

Une réactualisation pourra s’avérer nécessaire dans le cadre de l’évaluation et le suivi des actions 
(évaluation externe prévue en 2022, suivi du PAQ). 

3. PROJET DE VIE 
 

Le projet de vie de l’EHPAD vise à favoriser la qualité de vie des personnes âgées accueillies en maintenant 
le plus longtemps possible leur autonomie. Il permet au résident d’avoir une vie qui se rapproche le plus 
possible de ses attentes et besoins ceci malgré les contraintes inévitables liées aux soins et à la vie en 
collectivité. 

 

3.1. LE PROJET DE VIE DANS L’EHPAD 
 
L’élaboration et la mise en œuvre du projet de vie répond certes à des exigences réglementaires, mais 
permet également d’engager une réflexion profonde et de formaliser par écrit les actions et la démarche 
initiées par l’établissement. L’objectif est de permettre aux résidents de bénéficier d’un accompagnement 
dans leur vie quotidienne qui leur assure sécurité et bien être. Placer ainsi le résident au cœur des 
préoccupations de l’établissement, constitue la trame du projet auquel l’ensemble des équipes 
intervenant au sein de l’EHPAD Les Myrtilles doit adhérer.  

 

3.1.1. LA QUALITE DE L’ACCUEIL DU RESIDENT ET DE SA FAMILLE 
 
L’accueil du résident est une étape très importante pour sa future intégration au sein de la vie collective. 
Il constitue un élément essentiel dans lequel l’ensemble des équipes de la résidence doit jouer un rôle 
fondamental. En effet, l’entrée en établissement traduit un passage déterminant entre le domicile et 
l’institution, qui met en évidence une rupture tant sur le plan physique, géographique que psychologique. 
C’est pourquoi l’établissement attache une grande importance à la qualité de l’accueil du résident.  

L’information est dispensée par le service administratif à l’accueil ou par téléphone.  Elle porte sur les 
prestations proposées par l’établissement, l’hébergement, les frais de séjour. Elle peut utiliser le site 
internet https://www.les-myrtilles.com de l’établissement, la plaquette d’informations et la plateforme 
« Via Trajectoire » pour fournir des informations précises et actualisées. 

 
3.1.1.1. LA PRE-ADMISSION 

 

La demande est réalisée par la personne concernée par le souhait d’admission, sa famille, les services 
sociaux et/ou le représentant légal. Si le/la futur(e) résident(e) n’est pas le demandeur direct ou s’il 
connait des difficultés d’expression, nous serons vigilants au fait qu’il soit informé de la demande 
d’institutionnalisation en lui posant clairement la question. La demande doit être informatisée et réalisée 
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par ‘’Via Trajectoire’’. Il est primordial que nous puissions visualiser la demande via cette plateforme, afin 
d’avoir les coordonnées des professionnels du parcours de soin du demandeur.  

Toutes les semaines le cadre de santé, en collaboration avec le médecin coordinateur, prend connaissance 
des nouvelles demandes. Il peut prendre contact avec certains interlocuteurs du dossier afin de renseigner 
au mieux celui-ci. Le cadre de santé prend contact avec la personne référente de la demande pour une 
prise de renseignements et au besoin pour fixer une rencontre au sein de l’EHPAD, au domicile ou dans 
le service d’hospitalisation, avec deux membres de l’équipe pluridisciplinaire. 

Les premiers échanges vont permettre une prise de contact avec le/la futur(e) résident(e) et ses proches 
et de présenter l’EHPAD. L’objectif est de pouvoir évaluer les capacités et le degré d’autonomie de la 
personne afin d’étudier nos possibilités d’accompagnement dans la structure mais surtout de comprendre 
les motivations de celle-ci. 

A la suite de ces échanges, la demande d’admission est exposée en réunion de direction pour évaluer la 
capacité d’accueil et de prise en soins de la personne. 

Doivent être sollicités le médecin coordonnateur, le cadre de santé, l’assistant au Cadre de santé, les 
psychologues, la responsable administrative des admissions. Le directeur prononcera l’avis final après 
concertation avec l’équipe pluridisciplinaire en réunion de direction et formalisera celui-ci par un procès-
verbal d’admission (avis défavorable, avis favorable sur liste d’attente ou avis favorable (une place est 
disponible). 

Le cadre de santé demande à la responsable administrative des admissions de remettre en mains propres 
ou d’envoyer par mail ou par voie postale le dossier d’admission avec l’attestation de remise des 
documents datée et signée, à la personne référente de la demande. 

 
3.1.1.2. L’ADMISSION 

 
L’admission sera confirmée dès lors que la responsable administrative des admissions a obtenu la totalité 
des éléments du dossier d’admission et des pièces complémentaires demandées. Celle-ci se réserve le 
droit de signaler au demandeur désigné l’absence des documents ou des pièces justificatives demandées. 

Le cadre de santé décide du jour, de l’heure d’arrivée et de l’attribution d’une chambre. Dans le cas d’un 
transfert d’une structure sanitaire ou ESMS, la veille de l’admission, le service infirmier récupère le compte 
rendu d’hospitalisation, l’ordonnance à jour des thérapeutiques ainsi qu’une fiche de liaison 
paramédicale.  

En interne, le cadre de santé informe l’ensemble du personnel sur la future entrée (identité, date/heure 
d’entrée, matériel médical nécessaire pour la chambre). Une information générale est également faite sur 
NetSoins. L’assistant au Cadre de santé coordonne la préparation de la chambre du nouveau résident 
(ménage, ameublement, matériel médical, réfection du lit, présent et mot d’accueil). L’agent d’accueil 
met en place l’étiquette d’identité sur la porte de la chambre et informe par affichage aux résidents de 
l’EHPAD de l’arrivée d’un nouveau résident (nom et date d’arrivée).  

 
3.1.1.3. L’ENTREE DU RESIDENT 

 
Dès son arrivée, le nouveau résident est accueilli par le personnel présent qui, après avoir laissé un temps 
d’installation au résident et à sa famille, donne les informations pratiques, répond à leurs interrogations, 
leurs inquiétudes parfois.  

Un petit cadeau d’accueil est présent dans la chambre du nouveau résident. Eventuellement, le nouveau 
résident pourra être accueilli par un comité d’accueil. 

Au fur et à mesure des changements d’équipe, le personnel doit se présenter au résident. Il est également 
présenté aux résidents qui partageront leur repas à sa table. 
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Un inventaire des biens est réalisé par un personnel soignant. 

Un état des lieux de la chambre est effectué par les agents techniques. 

Pour un meilleur accompagnement du résident, il n’y a pas d’admission le week-end. 

Un temps d’observation suffisant est respecté après l’admission pour mieux connaître le résident et 
ensuite lui proposer un accompagnement personnalisé, donnant lieu à une discussion d’équipe et avec la 
personne elle-même. 

Un protocole d’accueil du résident a été rédigé et diffusé au personnel. 

 

3.1.2. LA PARTICIPATION DES RESIDENTS ET DES FAMILLES 
 
Afin de garantir à chaque résident la plus grande autonomie sociale, physique et psychique possible, le 
maintien tant que possible des liens familiaux et affectifs de la personne âgée avec son environnement 
social est recherché. L’établissement a choisi d’impliquer les familles dans l’accompagnement du résident, 
tout en respectant la volonté de celui-ci. Aussi, dès l’entretien d’admission, la volonté d’un 
accompagnement tripartite (résident, famille et établissement) est expliquée. Un référent familial est 
désigné à l'admission par le résident et/ou sa famille.  Les professionnels sont là pour aider les familles et 
proches à exprimer leurs difficultés et souffrances et à accepter les choix et décisions. Avec la direction, 
la psychologue et le cadre de santé jouent un rôle privilégié dans le bon fonctionnement de ces relations. 

Les familles sont informées de l’évolution de l’état de santé du résident, si accord de ce dernier. 
L’accompagnement du résident lors d’une consultation externe ou d’une hospitalisation est favorisé par 
sa famille ou un membre du personnel. Dans le cadre de l’accompagnement du résident, les familles 
peuvent bénéficier d’un soutien par les psychologues de l’établissement.  

Les horaires de visite sont compatibles avec les possibilités effectives des familles. Les résidents peuvent 
inviter des parents et des amis à déjeuner ou à dîner. Il est possible, à la demande et après l’accord de la 
direction, de passer une nuit dans la chambre du résident pour l'accompagner.  

Un tableau d’affichage, situé près de la salle à manger, est réservé aux informations destinées aux 
résidents et aux familles. 

 
3.1.2.1. LA GESTION DES RECLAMATIONS ET DES EVALUATIONS DES USAGERS 

 
La gestion des réclamations s’effectue essentiellement sur un dépôt écrit et par un suivi écrit. Toutes les 
demandes sont prises en compte et une réponse est apportée rapidement.  

 
3.1.2.2. L’ENQUETE DE SATISFACTION 

 
Dans une démarche d’amélioration continue de la qualité, une enquête de satisfaction a été réalisée 
auprès des résidents et des familles en février- mars 2021. Elle tiendra source d’amélioration dans ce 
nouveau projet d’établissement. Les prochaines enquêtes de satisfaction auront lieu en 2024. 

 
3.1.2.3. LE CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

 

Les réunions du Conseil de Vie Sociale de l’établissement permettent d’associer les résidents et les 
familles à la vie de la résidence. Il donne son avis et peut faire des propositions sur toute question 
intéressant le fonctionnement de l’établissement, notamment sur l’organisation intérieure et la vie 
quotidienne, les activités, l’animation, les projets de travaux d’équipement, la nature et les prix des 
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services, l’affectation et l’entretien des locaux. Le renouvellement des membres est prévu en 2022. Il est 
composé de : 

- Représentants des résidents 
- Représentants des familles 
- Représentants du personnel 
- Représentants du Conseil d’Administration 

Le CVS se réunit au moins 3 fois par an. Les comptes rendus sont affichés et accessibles à tous. 

Une boîte aux lettres permet de recueillir les demandes d’information des résidents et des familles 
qu’elles souhaitent voir traiter en Conseil de Vie Sociale. 

Les projets d’amélioration 

Personnaliser l’accueil du nouveau résident : impliquer les résidents 

Promouvoir le Conseil de la Vie Sociale 

Améliorer et développer la communication avec les familles 

(Fiches actions en annexe) 

 

3.1.3. DROITS ET LIBERTES 
 

3.1.3.1. LA LIBERTE D’ALLER ET VENIR ET LE REPECT DES DROITS 
 
Les comportements et attitudes professionnels au sein de l’établissement s’appuient sur la « Charte des 
droits et libertés de la personne âgée dépendante » qui est affichée dans l’EHPAD. De plus, afin de diffuser 
sa politique dans ce domaine, l’établissement a annexé la Charte au livret d’accueil des résidents. 

La notion de liberté d’aller et venir pour le résident ne doit pas être entendue seulement comme la liberté 
de ses déplacements, mais aussi comme le droit de prendre ses décisions lui-même et la possibilité de 
mener une vie ordinaire au sein de l’établissement.  

L’ensemble du personnel au sein de l’établissement est attentif à ces valeurs. La complémentarité de 
chacun, dans ses fonctions, garantit la qualité de l’accompagnement des résidents. 

Le résident conserve le libre choix de son médecin traitant et des intervenants paramédicaux, en sachant 
que l’offre médicale et paramédicale sont limitées dans le contexte rural.  

 
Les données médicales sont transmises au médecin coordonnateur, référent technique au sein de 
l’établissement pour tout ce qui touche à la santé des résidents dans l’établissement, et sont strictement 
protégées par le secret médical. Conformément à la loi du 6-1-78 « Informatique et Liberté », le résident 
est habilité à demander et être accompagné pour obtenir communication nominative des informations 
recueillies dans son dossier et le cas échéant, à en demander toute rectification. Toutes ces données sont 
également protégées par le secret professionnel des différents personnels soignants de l’établissement.  

 
La liberté d’aller et venir des personnes désorientées au sein de l’établissement est une préoccupation. 
En effet, on constate que les personnes accueillies sont plus nombreuses à présenter des troubles 
cognitifs. La réponse à la déambulation et au risque de sortie inopinée des personnes désorientées fait 
partie de nos préoccupations. Il s’agit de trouver l’équilibre nécessaire entre obligations de sécurité et 
respect de la liberté des résidents. Actuellement, tout le personnel reste attentif aux déplacements des 
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personnes âgées désorientées afin de réagir rapidement et de manière adaptée. Cela suppose la mise en 
place d’un dispositif anti fugue et la sensibilisation du personnel. A ce jour, l’axe préventif reste prioritaire. 

 
3.1.3.2. LA LIBERTE DE PRATIQUE D’UN CULTE 

 
La liberté de culte est assurée dans l’établissement par des offices religieux réguliers, programmés et 
communiqués au préalable. Les résidents les plus dépendants souhaitant y assister sont accompagnés par 
le personnel et/ou les bénévoles. 

 
3.1.3.3. LA DIGNITE DES PERSONNES ACCUEILLIES 

 
Une information importante est faite, auprès du personnel, concernant les conduites à tenir en matière 
de respect de la dignité des personnes âgées, dans l’objectif de prévenir toute dérive. 

Le personnel est sensibilisé au respect de la vie privée, de l’intimité du résident et de l’image corporelle.  

 le vouvoiement est la règle.  
 avant d’entrer dans le logement le personnel frappe systématiquement, il s’annonce et, 

explique le motif de son entrée. Il signale sa présence sur la porte « … en cours ». 
 les toilettes et soins sont effectués avec la porte de la chambre ou de la salle de bain fermée et 

en dehors de la présence de tierces personnes.  
 Les soignants veillent ainsi à ce que le résident ait un accompagnement adapté pour les soins 

de nursing. L’équipe veille également à l’apparence esthétique de la personne (coiffage, rasage, 
…). Tous les résidents sont habillés le matin après la toilette en tenue de ville ou selon leur 
souhait. Le suivi personnalisé sera assuré par les référents AS.  

 
Le rôle des professionnels, pendant la nuit, est tout aussi important à considérer. Un travail de réflexion 
est à conduire de manière permanente avec le personnel concerné sur les conditions de réalisation des 
tâches nocturnes afin de personnaliser l’accompagnement du résident en fonction de ses besoins et de 
son rythme de sommeil.  

 
Les projets d’amélioration 

Maintenir les droits et les libertés des résidents 

(Fiche action en annexe) 

 

3.1.4. LE CONFORT ET LE BIEN ETRE DES RESIDENTS 
 

3.1.4.1. CADRE DE VIE 
 
L’établissement apporte un soin particulier à offrir aux résidents, un cadre de vie agréable, adapté et 
sécurisant. Plusieurs travaux de réhabilitation, d’extension et de mise aux normes ont été réalisés.  

Le logement est un espace privatif que le résident est invité à personnaliser d’une manière compatible 
avec son état de santé, la superficie de la chambre et la sécurité, tant pour le résident que pour le 
personnel ou les visiteurs accueillis. Il peut donc apporter son propre mobilier, ses objets et effets 
personnels. Le résident peut disposer de la clé de son logement. Il est libre de recevoir dans son logement 
et dans les lieux collectifs sa famille, ses amis. 
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Les logements sont rénovés si besoin lorsqu’ils se libèrent. L’entretien et les petites réparations sont 
assurés par le personnel de l’établissement. 

Par ailleurs, pour pouvoir dispenser des prestations de qualité, et faire face à une augmentation de la 
dépendance, la résidence s’est dotée de matériel médical adapté dans la perte d’autonomie. Ces 
équipements procurent un confort au résident mais également au personnel. 

La question des repères est primordiale dans l’établissement. Il en a été tenu compte dans la réfection 
des locaux communs à travers :  

- des repères spatiaux (une couleur différente par étage, une signalétique sur les portes des 
chambres) 

- des repères temporels (horloge dans les différents lieux communs) 

Les espaces extérieurs ont été aménagés et sont régulièrement entretenus permettant aux résidents de 
pouvoir sortir et profiter d’agréables moments. Un jardin thérapeutique a été aménagé : parcours adapté, 
plantations diverses… 

Différents équipements ont été installés dans le jardin : fontaine, banc adapté, le kiosque et également 
un terrain de pétanque ombragé. 

 
3.1.4.2. L’ACCOMPAGNEMENT QUOTIDIEN 

 
L’accompagnement individuel du résident est adapté en fonction de sa pathologie, de ses besoins, de sa 
dépendance, de sa personnalité. Afin de favoriser le maintien de l’autonomie du résident le plus 
longtemps possible, les actes de la vie quotidienne ne sont pas systématiquement réalisés à sa place. 
 
Le projet de vie repose sur la mobilisation de l’équipe pluridisciplinaire. Dans le cadre de 
l’accompagnement au quotidien, il est important que les résidents connaissent le nom et le prénom ainsi 
que la fonction des membres du personnel de l’établissement qu’ils voient tous les jours. 

Aussi, pour permettre aux résidents et à leurs proches de repérer facilement les différents professionnels, 
chaque personnel porte une tenue de couleur correspondant à sa fonction, sur laquelle sont inscrits le 
prénom, le nom et la fonction.  

Pour le bien-être des résidents très dépendants et pour prendre en compte l’amélioration des conditions 
de travail des auxiliaires de soins, l’établissement dispose de matériel adapté pour la mobilisation, et les 
soins d’hygiène (fauteuil de douche, verticalisateurs, lève-personnes, douche au lit…).  

En 2014, l’ensemble du personnel présent a été formé à la méthode MONTESSORI. Malheureusement, 
par manque de suivi et de référent (turnover des agents, changement de direction), l’établissement n’a 
pas réussi à développer l’utilisation de la méthode.  

Le personnel est en demande de moyens leur permettant de les aider dans la prise en charge des 
résidents. Aujourd’hui, le PASA s’appuie sur cette méthode et nous avons encore des agents ressources 
dans l’EHPAD afin de relancer la formation du personnel.  

 
Les projets d’amélioration 

Assurer le confort et le bien-être du résident dans les espaces de vie et dans la chambre 

(Fiche action en annexe) 
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3.1.5. LE MAINTIEN DE LA VIE SOCIALE 
 
La prévention de l’isolement relationnel est primordiale. Le personnel contribue à l’entretien des liens 
sociaux quotidiennement. 

Le temps du repas est un temps fort dans la vie de l’établissement. Il est important de préserver le service 
restauration dans les espaces collectifs dédiés pour favoriser le lien social des résidents. Par ailleurs, nous 
attachons une attention particulière au plan de table qui doit rester propice à la convivialité et qui se 
traduit par un accompagnement de tous les résidents en salle de restauration le midi pour les repas (ou 
en chambre s’il le souhaite).  
 

3.1.5.1. LE PROJET D’ANIMATION 
 
Depuis le début du XXème, l’espérance de vie a beaucoup augmenté grâce au progrès de la médecine et 
à l’amélioration des conditions de vie. Il en résulte que l’on vit dorénavant plus vieux et plus longtemps.  
 
Sa vie durant, chaque personne veut être considérée dans toutes ses dimensions humaines : physiques, 
psychiques, sociales et culturelles. L’entrée en institution doit tenir compte de ces différentes dimensions 
afin de prévenir la perte de lien et le repli sur soi. 
La personne qui entre en établissement, arrive avec son vécu, son histoire personnelle, l’existence ou non 
d’un réseau social, familial ou amical. La diversité des résidents (leurs pathologies, leurs parcours de vie 
et leur situation personnelle) rend parfois complexe l’élaboration et le maintien d’une vie sociale au sein 
de l’établissement. Cela est intimement lié à leur histoire, au pourquoi de l’entrée en institution mais aussi 
à leur capacité à communiquer, à leur volonté de faire de l’établissement un nouveau lieu de vie.  
 
Faire de l’établissement un nouveau lieu de vie pour chaque résident : c’est ce à quoi nous devons tendre 
et répondre à travers notre travail, l’accompagnement que nous offrons aux résidents en s’appuyant sur 
les Projets de Vie Personnalisés. Et ceci n’est pas du seul rôle des animatrices mais bien de l’ensemble des 
équipes de l’EHPAD Les Myrtilles. 
L’animation n’est pas une succession d’activités destinées à lutter contre l’ennui. L’animation en 
gérontologie s’oriente vers des réponses visant l’intégration des personnes et leur participation à la vie 
sociale. Elle doit se construire sur les attentes individuelles, à partir des aspirations de chacun. Il ne s’agit 
pas de mettre en place quelques activités récréatives pour mettre de la vie. Il s’agit d’aller en quête de ce 
qui peut permettre à la personne âgée de vivre ou de revivre des moments de plaisirs. Les programmes 
d’animation bien remplis ne doivent pas masquer l’importance d’établir des relations personnalisées avec 
les personnes. Il est essentiel pour nous de prendre le temps d’un accompagnement individualisé si 
nécessaire et d’élaborer avec chaque résident, le projet même infime lui permettant de poursuivre au 
mieux sa vie. 
 
Aux Myrtilles, nous accueillons un public très hétérogène dont l’âge varie entre 57 ans et 102 ans, de 
pathologies et milieux très différents.  Depuis la crise sanitaire (COVID), l’établissement a dû accueillir des 
personnes souffrant de troubles psychiatriques. La prise en charge de ce profil de résident est délicate car 
il ne requiert pas le même accompagnement. Ce sont souvent des personnes bien plus jeunes que la 
moyenne des résidents de l’EHPAD, ils sont beaucoup plus mobiles et peuvent mettre en difficulté et 
perturber les autres, qui sont plus âgés et dépendants physiquement. L’accompagnement en animation 
reste à ce jour inadaptée et insuffisante. 
 
Actuellement, l’équipe d’animation se compose de 2 animatrices (une à temps plein, une à 80%). Un 
accompagnateur sportif (à mi-temps) vient renforcer l’équipe si nécessaire.  

L'accompagnateur sportif prend en charge les maladies chroniques par l'activité physique. Ce 
changement se fait progressivement au fur et à mesure des séances. Le but n'est pas de bouleverser le 
mode de vie des résidents mais d'intégrer des gestes simples au quotidien afin d’entretenir et/ou 



 

20 
 

d’améliorer leur autonomie. L’accompagnateur sportif assure les activités de gymnastique douce, d’aide 
à la marche et ateliers d’équilibre. 

Les animatrices participent au CVS ainsi qu’à l’élaboration de tous les projets de vie personnalisés.  

L’EHPAD dispose d’un minibus non aménagé (pas de transport de fauteuils possible) qui peut transporter 
jusqu’à 6 résidents et d’une voiture de fonction (capacité de 3 résidents). L’EHPAD de Marcols-Les-Eaux 
met à disposition son minibus aménagé si nécessaire.  

 

Les animations proposées : 

Au Quotidien… Au fil de l’année 

-Chorale tous les lundis 

-Courses à St Sauveur de Montagut 

-Jeux de société  

-Médiation animale 

-Interventions individuelles 

-Atelier mémoire 

-Ateliers cuisine (crêpes, gâteaux, …) 

-Atelier soin bien être  

-Atelier couture 

-Atelier créatif  

-Bibliothèque 

-Repas partagés,  

-Repas et activités partagés avec le PASA 

-Groupe de parole 

-Projection de film  

-Café journal  

-Activités avec la Borne Mélo  

-Activités menées par les bénévoles  

 

-Rencontres inter établissements 

-Rencontres intergénérationnelles 

-Fête de Noël et des familles 

-Loto  

- « Petite boutique » de vêtements 

-Après-midi animés (intervenants extérieurs) 

-Décoration de l’établissement et de 

l’extérieur 

-Thé dansant & goûter  

Selon la météo… 

-Balades dans le village 
-Pétanque 
-Jardinage 
-Sorties extérieures (visite, sortie à la journée, au restaurant, pique-nique) 
-barbecue 
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Les projets d’amélioration 

Favoriser la communication du service animation avec les autres services 

Proposer et développer de nouvelle animation 

(Fiche action en annexe) 

 
3.1.5.2. L’OUVERTURE SUR L’EXTERIEUR : Partenariats et entraide 

 
L’ouverture de la résidence sur l’extérieur fait partie intégrante de la vie sociale  

L’EHPAD adhère au dispositif départemental « Culture bleue » qui permet de disposer de livres, revues, 
CD, expositions… gérés par la Bibliothèque Départementale de Prêt (à Privas), et d’être associé à certaines 
animations et formations.  
Au sein du village, différents partenariats sont en place avec : 

- Le Centre de Loisirs du village : Les temps partagés (repas, goûters, jeux) se déroulent en 
alternance à l’EHPAD et au Centre de loisirs. 

- L’association des parents d’élèves de l’école du village par la participation de l’EHPAD au Loto, au 
carnaval, etc. 

- La Compagnie des Chimères intervient pour des groupes de paroles thématiques (grâce à la 
participation de la communauté de communes (Val Eyrieux), et l’activité chorale hebdomadaire. 

- L’association des Bateleurs (atelier de transformation de fruits et légumes),  
- L’amicale des pompiers  
- Ensemble et Solidaire -UNRPA (Union Nationale des Retraités et Personnes Agées). 
- Association Le Lokal 

 
L’équipe d’animation fait partie d’un réseau inter EHPAD regroupant les EHPAD de St Martin de Valamas, 
Lamastre, Lalouvesc, Marcols-Les-Eaux et Vernoux. Les équipes se rencontrent une fois par an et 
organisent 3 rencontres annuelles pour les résidents. 
 
La proximité de l’EHPAD de Marcols-Les-Eaux permet aux animatrices d’organiser une rencontre une fois 
par mois entre résidents autour d’une sortie (restaurant, pique-nique, visite, etc.) 
 

Les projets d’amélioration 

Maintenir une vie sociale pour les résidents : intervention de bénévoles, activités avec l’école/la 
crèche/centre de loisirs, communication. 

(Fiche action en annexe) 

 
 

3.1.6. LE COMITE ETHIQUE INTER-EHPAD 
 

Le travail dans le domaine du médico-social s’exerce dans un contexte en permanente évolution. Des 
doutes sur la position à prendre, des questions éthiques ou déontologiques ont toujours surgi parce qu’il 
s’agit de situations difficiles et toujours singulières. Les agents ne disposent pas toujours du temps et de 
la distanciation nécessaires à l’ajustement de leurs pratiques et à l’approfondissement des 
questionnements qui se présentent à eux. 

Un comité éthique est une instance collégiale spécifiquement chargée de conduire une réflexion 
autonome et de fournir des avis ou recommandations. C’est un espace consultatif d’aide à la réflexion et 
à la prise de position ou de décision. Celui-ci n’a pas à vocation à se substituer à d’autres instances ou 
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groupes spécialisés. Il travaille suivant les orientations institutionnelles et émet uniquement un avis pour 
éclairer la Direction aux arbitrages. 

La direction souhaite mettre en place un comité éthique inter-établissement avec l’EHPAD Les Myrtilles.  
Définir précisément le périmètre et la compétence de ce comité éthique contribue à faire reconnaître sa 
spécificité et favorise sa saisine. 

Afin de mettre en place ce comité, nous avons besoin d’établir un règlement intérieur : composition, 
saisine du comité, diffusion des productions, …. 

Les projets d’amélioration 

Création et mise en place d’un comité éthique 

(Fiche action en annexe) 

 

3.2. LE PROJET DE VIE INDIVIDUALISE 
 

Le projet de vie personnalisé doit définir les objectifs d’accompagnement du résident et les prestations 
qui lui sont délivrées. En effet, conformément aux droits des usagers mentionnés dans le Code de l'Action 
Sociale et des Familles et plus particulièrement dans la Charte de la Personne Accueillie, les besoins et les 
aspirations des résidents doivent être connus grâce aux informations recueillies, depuis son entrée, 
portant sur : 

 sa vie passée, 
 ses goûts, 
 ses aspirations, 
 sa capacité d'adaptation, 
 son bilan médical, fonctionnel et psychique, 
 son évolution au sein de l'établissement. 
 ses besoins 

Ce recueil d’informations est fait en amont et pendant les premiers temps de l’admission.  

La démarche de systématisation des projets individualisés pour les nouveaux entrants est actée depuis 
février 2021.   

 

3.2.1. METHODOLOGIE 
 
 Lors de la préadmission, le cadre de santé prend les informations nécessaires à l’accueil de la 

personne auprès de celle-ci et/ou auprès de l’aidant le plus proche. 
 Dans la mesure du possible l’admission du résident est faite par l’un de ses référents (IDE/AS) qui sera 

désigné par le cadre de santé, sinon par le soignant en poste sur le secteur. 
 Avec la participation du résident et celle de ses proches, les référents commencent à réaliser un 

recueil d’informations avec le document « Recueil de données » de Netsoins.  
 Dans un délai de 7 jours après adaptation du résident, de son observation et de nos multiples 

échanges avec lui, les référents coordonnent le recensement des besoins perturbés de la personne 
selon les 14 besoins de Virginia Anderson sur le logiciel. 

Les psychologues coordonnent et organisent le recensement des informations avec la 
collaboration du personnel soignant et aide à faire le lien avec les familles des résidents. 
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 Une réunion pluridisciplinaire de concertation a lieu dans un délai de 2 mois. Celle-ci a pour objectif 
de formaliser un projet d’accompagnement personnalisé afin d’adapter les compétences 
institutionnelles aux besoins de la personne. 

 Cette réunion (le dernier vendredi de chaque mois de 14h à 15h) permet de comprendre les 
problématiques en lien avec les besoins de la personne accueillie. A l’issue de celle-ci, doivent avoir 
émergé 2 à 3 objectifs maximum visant à répondre à ses besoins, ainsi que les actions qui serviront à 
équilibrer les capacités d’accompagnement institutionnelles avec le projet de vie. 

 Le cadre de santé s’assure que le recueil de données est renseigné par les acteurs concernés au 
préalable, il organise la rencontre et prévient au plus tard 1 mois (via l’affichage planning ou mail) 
avant celle-ci, tous les intervenants sollicités. 

 De façon quotidienne, hebdomadaire et mensuelle, l’attention est portée sur l’atteinte de ces 
objectifs, la capacité à les réaliser leur (ré)évaluation et la traçabilité des informations sur le logiciel. 
Les transmissions quotidiennes sont élaborées en réponse aux objectifs et les temps de relève inter-
équipe sont utilisés pour faire évoluer ces projets individuels. 
 

3.2.2. CONTRACTUALISATION 
 

A l’issue des rencontres décrites ci-dessus, le résident et/ou son représentant légal et/ou ses proches 
sont concertés pour comprendre le rôle de chacun et participer à l’adaptabilité de l’accompagnement. 
Tous les partis sont invités « à signer » le projet individualisé après correction et adaptation afin que 
l’accompagnement personnalisé puisse débuter. 
 

Les projets d’amélioration 

Faire vivre le projet de vie individualisé du résident 

(Fiche action en annexe) 

4. LE PROJET DE SOINS 
 

4.1. PRINCIPES GENERAUX 

 
Le projet de soins rejoint et complète le projet de vie. Il est le support des pratiques soignantes aussi bien 
au niveau des accompagnements spécifiques qu’au niveau de l’organisation des soins.  

Le projet de soins traduit les pratiques en termes de maintien de l’autonomie de la personne ainsi que de 
soins spécifiques liés à la grande dépendance. 

La vieillesse est une étape de la vie qui s'accompagne généralement de dégradations physiques ou 
mentales plus ou moins handicapantes : la prise en soin est réalisée dans le plus grand respect de la 
personne accueillie.    

Chaque étape de la vie doit être accompagnée et l'un des devoirs permanents de l’ensemble du personnel 
est d'assurer cet accompagnement jusqu'aux derniers instants de la vie, selon les désirs éclairés des 
personnes accueillies. 

Ce projet nécessite l'approbation et l'engagement de tout le personnel autour d’un objectif commun, afin 
d'assurer au sein de l'établissement les soins médicaux nécessaires aux résidents, dans la plus grande 
bienveillance, ainsi que l'assurance d'une vie décente favorisant les relations sociales à l'intérieur comme 
à l'extérieur de l'établissement. 
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La résidence assure ce service en suivant une organisation réfléchie, par un personnel formé, discret et 
efficace. 

Le médecin coordonnateur avec le cadre de santé est le garant de la qualité des soins apportés en relation 
avec la direction. Cependant, la pénurie en ressources humaines médicales nous empêche de développer 
davantage le rôle de médecin coordonnateur dans l’établissement. 

 

4.2. L’ORGANISATION DES SOINS 
 
L’équipe chargée de « prendre soin » des résidents est une équipe pluridisciplinaire, qui dispose de 
ressources internes auxquelles viennent en complément, en cas de besoins, des ressources externes à 
travers la signature de plusieurs conventions avec des partenaires plus spécialisés :  

 Le CHPA (Centre Hospitalier Privas Ardèche) : urgences polyvalentes, l’EMSP (Equipe Mobile de 
Soins Palliatifs), l’EMH (Equipe Mobile d’Hygiène), la filière gérontologique Privadoise 
(télémédecine) et le SAMU-Centre 15. 

 Le service HAD (Hospitalisation à Domicile) du Centre Hospitalier de Crest. 
 Centre Hospitalier Psychiatrique de Privas : hospitalisation de répit, CMP (centre médico-

psychologique) du Cheylard  
 Centre Hospitalier du Cheylard (convention en cours) 

Cela implique que chacun a un rôle à jouer, que chaque fonction soit clairement identifiée et que des 
temps de concertation soient planifiés. 

La qualité de l’accompagnement et des soins est notre priorité.  

 

4.2.1. L’ENCADREMENT ET LA COORDINATION DES SOIGNANTS 
 
Le pôle soin est constitué par le médecin coordonnateur, le cadre de santé, les psychologues, les 
infirmières, les aides-soignantes (AMP : Aide Médico Psychologique, AES : Accompagnant Educatif et 
Social, AS : Aide-Soignant, ASG : Assistant de Soins en gérontologie, FFAS : Faisant Fonction d’Aide-
Soignant) de l'établissement. Des médecins généralistes et des professionnels paramédicaux 
(kinésithérapeute, psychomotricienne, APA : professionnel en activité physique adaptée, 
accompagnateur sportif, pédicure, diététicienne) interviennent également dans l'établissement à titre 
libéral ou salarié.  

 
4.2.1.1. COORDINATION MEDICALE ET PARAMEDICALE 

 

La coordination médicale et paramédicale est garantie par le médecin coordonnateur et le cadre de 
santé. 

 
4.2.1.2. INSTAURATION DE PROCEDURES ET PROTOCOLES 

 
L'instauration de procédures et protocoles permet à l'équipe soignante d'intervenir et d’adapter leurs 
pratiques pour un meilleur accompagnement. Ces procédures et protocoles doivent être développés et 
adoptés par les équipes de l’EHPAD. 
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4.2.1.3. LES TRANSMISSIONS 
 
Les transmissions orales ont lieu à la jonction de chaque poste. Temps fort de la journée, ce moment 
permet à l’équipe pluridisciplinaire, d’une part de rendre compte des événements nouveaux concernant 
chaque résident, et d’autre part, d’échanger leurs points de vue sur des modifications du comportement, 
modifications de l’autonomie afin de faire évoluer les projets d’accompagnement individualisé, etc. 

Ces transmissions sont sectorisées et indispensables pour un accompagnement de qualité. 

 
4.2.1.4. STAFF, ECHANGES, REGULATIONS 

 
Un autre temps d'échange et de réflexion hebdomadaire a été mis en place. Il permet notamment, de 
coordonner les actions de chacun auprès des résidents, d’actualiser les protocoles ou procédures sur les 
pratiques professionnelles, de débattre de problèmes spécifiques, de prévenir des situations qui 
pourraient être vécues comme conflictuelles.  

En effet, il est considéré que tous les personnels sont acteurs du projet de soins personnalisés 
et permettent ainsi au résident de trouver l’aide, l’environnement propice à son épanouissement et de 
maintenir le plus longtemps possible les facultés physiques, psychiques et sociales dont il dispose.  

Ce temps de synthèse hebdomadaire fait désormais partie des habitudes de l’établissement. Animé par 
le médecin coordonnateur, en présence de la psychologue et d’un représentant de chaque catégorie 
professionnelle il favorise :  

 la remontée des informations sur les résidents  
 les échanges entre professionnels 
 les compléments d’informations relatifs à l’hygiène, la psychologie, la vie sociale, la nutrition… 
 les décisions sur des protocoles à appliquer. 

 
4.2.1.5. LA SURVEILLANCE MEDICALE 

 
La surveillance médicale est assurée 24 h/24.  

Un chariot d’urgence contrôlé par les IDE (Infirmiers Diplomés d’Etat)est à la disposition des infirmières. 
Une formation aux « gestes d’urgences en EHPAD en attendant les secours » a été dispensée à l’ensemble 
du personnel paramédical. 

Un système d'appel malade (médaillons) est attribué à chaque chambre et permet aux résidents de faire 
appel, de jour comme de nuit, aux membres du personnel soignant.  

 
4.2.1.6. LE DOSSIER MEDICAL 

 
Les Dossiers de soins sont informatisés sur le logiciel NetSoins de la société Teranga Software 
depuis 2019. Chaque agent peut consulter et saisir des informations dans le dossier du résident en 
fonction des droits d'accès attachés à son grade. Toutes les informations qu'il saisit sont 
automatiquement datées et signées. Un dossier de liaison d'urgence (DLU) peut être automatiquement 
imprimé. La méthode des transmissions ciblées est appliquée (donnée, action, résultat). Un module est 
réservé aux projets individuels des résidents. 

Les Dossiers médicaux sont informatisés avec le même logiciel. Les médecins traitants ont la 
responsabilité de renseigner et de tenir à jour les dossiers médicaux. De même, toutes les ordonnances 
et prescriptions sont informatisées. 
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4.2.1.7. LE SECRET MEDICAL 
 
L’établissement est particulièrement vigilant en ce qui concerne la notion de secret médical. Le dossier 
informatisé permet la séparation des informations purement médicales des autres informations 
accessibles aux autres membres du personnel de la résidence (gestion des profils d’accès informatiques). 

 
4.2.1.8. REPARTITION DES SOINS D’HYGIENE ET DE CONFORT 

 
La répartition des soins d’hygiène et de confort entre les aides-soignants et leur planification sont 
organisées. Différents documents permettent la formalisation de cette organisation (fiches de tâches, 
fiche de suivi des soins d’hygiène du matin, fiche des habitudes de vie personnalisée). Ces documents 
décrivent précisément les différentes tâches à accomplir, leurs horaires, et leur enchainement … Elles 
permettent de donner des repères aux agents et représentent une aide précieuse pour les remplaçants. 

 
4.2.1.9. LA CONTINUITE DES SOINS 

 
Le suivi médical du résident est effectué par le médecin traitant qu’il a choisi et auquel les infirmières font 
appel. 

Parallèlement, des protocoles signés par le médecin coordonnateur et le directeur sur les conduites à 
tenir face à certains symptômes présentés par les résidents, en dehors des temps de présence des 
médecins traitants et selon une liste strictement limitative, permettent de répondre aux demandes.  

L’établissement dispose de protocoles de conduite à tenir pour le personnel soignant face à des situations 
d’urgence. Un protocole spécifique, en cas d’urgence médicale la nuit, est formalisé pour le personnel 
(protocole avec logigramme). Un cadre est établi pour fixer les réponses à apporter aux urgences à travers 
la signature d’une convention relative aux modalités de coopération avec le SAMU-CENTRE 15, afin 
d’assurer aux résidents un accompagnement en cas d’urgence, adapté à l’évolution de leur état de santé.  

Une télé régulation permanente avec le service des urgences du CHPA, actuellement en cours 
d’expérimentation sur d’autres EHPAD, devrait permettre de compléter la continuité des soins.  

 
4.2.1.10. LE CIRCUIT DU MEDICAMENT 

 
L’établissement ne dispose pas d’une pharmacie à usage interne et s’approvisionne en pharmacie de ville 
(convention signée avec la Pharmacie Laurier basée à St-Sauveur de Montagut) 

Les ordonnances médicales sont rédigées par le médecin traitant du résident. Elles sont ensuite envoyées 
à la pharmacie qui livre les médicaments à la résidence (caisses scellées). Les règles de sécurité concernant 
l’accès aux médicaments sont respectées. Les médicaments sont stockés dans une pièce fermée à clé.  
Des piluliers nominatifs hebdomadaires sont préparés par les infirmières.  

Les stupéfiants sont placés dans un coffre situé dans la pièce de stockage des médicaments, elle-même 
fermée à clé. Les mouvements entrée-sortie des molécules prescrites sont répertoriés sur un cahier. 

Voir le rapport de l’audit du circuit du médicament en annexe 1. 
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Les projets d’amélioration 

Accompagner le résident avec du personnel formé : protocoles, transmissions, formations. 

Améliorer et garantir la sécurité de la prise en charge médicamenteuse : audit, circuit du 
médicament, traçabilité, automédication. 

(Fiches actions en annexe) 

 

4.2.2. LES ESPACES DE SOINS ET DE PRISE EN CHARGE 
 
Pour ce qui est de la plupart des soins d’hygiène et de confort, les actions sont menées dans la chambre 
du résident.  
Les soins techniques peuvent être réalisés à l’infirmerie (en salle de soins).  
Le bureau des infirmiers permet la gestion administrative médicale (prise de rendez-vous, gestion des 
informations…).  
Le bureau de médecin (très étroit) ne permet pas de consultations individuelles.  
Le bureau du cadre de santé sert également de lieu de consultation en télémédecine.  
La pièce de stockage et de préparation des médicaments est très réduite et accolée à l’infirmerie. 
Les psychologues à ce jour disposent d’un espace très limité et aveugle. 
L’accompagnateur sportif et l’APA ne disposent pas de lieu dédié et adapté à l’accompagnement des 
résidents.  
La pédicure intervient en salle de soins (également bureau des aides-soignantes). 
 

Les projets d’amélioration 

Adapter l’espace de soins et de prise en charge. 

(Fiche action en annexe) 

 

4.2.3. LE MAINTIEN DE L’AUTONOMIE 
 
Le projet de soins de la résidence intègre également la volonté de maintenir le plus longtemps possible 
l’autonomie des personnes accueillies. L’équipe d’accompagnement s’attache à respecter cette 
autonomie en préservant et/ou optimisant les capacités et les ressources du résident.  

Une évaluation des capacités des résidents est faite à l’entrée à l’aide de la grille AGGIR et les 14 besoins 
de Virginia Henderson.  

Le personnel essaye de prolonger l’autonomie des résidents le plus longtemps possible : 

- restauration : la prise du repas le midi se fait en espace collectif, et favorise la mobilisation physique et 
psychique du résident. Le résident est encouragé à manger seul. Les espaces de restauration disposent de 
tables multi positions adaptées aux personnes en fauteuil et nous proposons de la vaisselle adaptée aux 
résidents (couverts ergonomiques, rebord d’assiette…). Le repas du soir peut être pris au choix en 
chambre ou dans un des espaces de restauration. Cependant nous encourageons le maintien d’un lien 
social fort. 

- élimination : l’équipe soignante veille à préserver la continence et retarder la mise en place de palliatifs. 
Elle accompagne le résident dans le choix du système de protection, le plus adapté, avec une réévaluation 
régulière dans un souci de préserver l’autonomie du résident. 
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- mobilité : l’aide à la marche est favorisée par l’équipe pluridisciplinaire. L’accompagnateur sportif et 
l’APA contribuent à cela. 

4.2.4. LES SOINS D’HYGIENE ET DE CONFORT 
 
L'organisation des soins d’hygiène fait l'objet d'une planification individuelle écrite et réactualisée en 
fonction de l'état de santé du résident, de son degré d’autonomie et de son choix. Les soins d’hygiène 
sont effectués avec la volonté de respecter l’intimité, la pudeur, et l’autonomie de la personne.  

Une référente hygiène buccodentaire est présente et est formée pour mettre en œuvre des soins de 
prévention et de suivi. En effet, on constate que nombre de résidents présentent un mauvais état bucco-
dentaire à leur entrée dans l’établissement. Les soins d’hygiène bucco-dentaire participent à la 
préservation de l’image du résident, à ses capacités de nutrition et d’élocution.  

Les projets d’amélioration 

Offrir un accompagnement adapté. 

(Fiche action en annexe) 

 

4.2.5. LES AIDES ET SOINS SPECIFIQUES 
 

4.2.5.1. L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES SOUFFRANT DE TROUBLES COGNITIFS ET 
NEURO-EVOLUTIFS 

 
Le pourcentage de résidents atteints de troubles cognitifs et de démences ne cesse de croître dans la 
résidence. L’accompagnement des personnes atteintes de troubles cognitifs et psycho-comportementaux 
nécessite de prendre du temps avec les résidents.  

Le PASA (Pôle d’activité et de soins adaptés) permet d’adapter ce type d’accompagnement selon un cahier 
des charges spécifiques. Il reste difficile à ce jour de généraliser cette prise en soin. Le plan de formation 
prévoit chaque année de former des ASG (assistant de soins en gérontologie). 

 
4.2.5.2. L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES SOUFFRANT DE TROUBLES 

PSYCHIATRIQUES 
 
Les conséquences de la crise sanitaire (COVID) ont permis de faciliter l’accès à notre établissement à des 
personnes souffrant de troubles psychiatriques. Ce nouveau contexte nécessite une montée en 
compétences du personnel. L’établissement a la volonté de former l’ensemble du personnel à cet 
accompagnement spécifique. Cette formation est intégrée dans le plan de formation pluriannuel. 

 
4.2.5.3. SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 

 
Un soutien psychologique est proposé aux résidents et aux proches.  

Interlocutrices de confiance, les psychologues jouent un rôle primordial dès l’accueil du nouveau résident. 
Elles cherchent à créer un contact régulier et informel pour écouter les différents vécus face au 
vieillissement et à la dépendance, en se rendant disponible en fonction des besoins des résidents ou des 
proches.  

L’équipe du secteur psychiatrique intervient dans le cadre de consultations chez un psychiatre (CMP du 
Cheylard), et/ou par la visite de l’infirmière de secteur à l’EHPAD. Ce partenariat est formalisé par la 



 

29 
 

signature d’une convention (désormais obsolète) avec le Centre Hospitalier Sainte-Marie de PRIVAS. 
Toutefois, si les visites de l’infirmière de secteur sont régulières (1 fois par mois), les délais pour les 
consultations du psychiatre sont souvent longs. 

L’intervention des psychologues de l’EHPAD auprès du personnel est un soutien fondamental. Ces temps 
d’échange permettent à l’équipe de partager son vécu au quotidien et de l’aider à prendre du recul pour 
un meilleur accompagnement des résidents. 

 
4.2.5.4. L’UTILISATION DES CONTENTIONS  

 
L’utilisation des contentions fait l’objet d’une procédure qui devra être formalisée dans l’établissement. 
Chaque cas d’indication de contention est étudié avec précision en équipe, validé par le médecin au 
moyen d’une prescription. La contention est inscrite sur le dossier médical du résident. Le résident et la 
famille (ou responsable légal) sont informés des raisons qui ont amené à cette décision. La contention est 
réévaluée régulièrement avec le médecin coordonnateur.  

 
4.2.5.5. LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DES ESCARRES 

 
Un protocole de prévention et d’accompagnement des escarres devra être élaboré. Les équipes 
soignantes s’attachent à mobiliser régulièrement les résidents et accentuent leur vigilance sur les 
résidents à risque. 

Les changements de position, effleurages… sont favorisés pour les résidents identifiés « à risque » ce qui 
induit une plus grande mobilisation et une réduction des risques d’escarre.  

Cet accompagnement spécifique nécessite un temps de présence du personnel plus important. 

L’APA coordonne l’utilisation du matériel médical d’aide à la prévention et d’aide au traitement des 
escarres pour les résidents (matelas à air, coussins de positionnement, …)  

La traçabilité de l’évaluation du risque d’escarre est assurée dans le dossier du résident par le biais du 
score de Braden. 

 
4.2.5.6. LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DES CHUTES 

 
L’établissement dispose d’aménagements pour éviter les chutes (rampes dans les couloirs et les escaliers, 
barres d’appui, rehausse WC, lit à hauteur variable…)  

La traçabilité de l’évaluation du risque de chute est assurée dans le dossier du résident. 

Un protocole de conduite à tenir en cas de chute va être élaboré et diffusé afin de formaliser l’organisation 
des agents lorsque survient une chute.  

A titre préventif, l’équipe soignante vérifie l’adaptation des chaussures des résidents. 

Toute chute est réévaluée les jours suivants (douleur, capacités fonctionnelles, capacité de marche, 
appréhension de la chute). Les facteurs favorisants sont corrigés. 

 

4.2.5.7. LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DE L’INCONTINENCE 
 
L'organisation des soins prévoit l’incitation et la conduite aux toilettes régulière. Si besoin, un fauteuil 
garde-robe, un urinal, un bassin sont mis à disposition du résident.   
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L’accompagnement de l’incontinence respecte la dignité des personnes par un type de protection 
adaptée. 

 
4.2.5.8. LA PREVENTION ET LA LUTTE CONTRE LA DOULEUR 

 
Comme on le sait la douleur, n’est pas une fatalité. Les résidents sont informés de la possibilité de soulager 
leur douleur.  

Une partie du personnel soignant a suivi une formation et une sensibilisation sur l’accompagnement de 
la douleur. Des protocoles spécifiques de prévention et de traitement de la douleur ont été élaborés et 
sont accessibles aux professionnels.  

Ces protocoles sont toujours d’actualité et le personnel est toujours réactif à la problématique de la 
douleur pendant les soins. 

L’équipe soignante fait appel à l’EMSP (équipe mobile de soins palliatifs) afin de prendre en soin les 
résidents qui en ont besoin. Des échelles d’auto-évaluation ou hétéroévaluation de la douleur sont mises 
à dispositions des personnels (EVA, Doloplus, Algoplus, EVS). La traçabilité des évaluations de la douleur 
est assurée dans le dossier du résident.  

La toilette est effectuée à deux soignants pour les résidents douloureux et un dispositif de douche au lit a 
été financé par l’établissement pour accompagner plus confortablement les résidents. Des méthodes non 
médicamenteuses sont proposées aux résidents (massages, soutien psychologique) et des matériels 
spécifiques sont utilisés pour le soulagement de la douleur posturale (coussins de positionnement). 

 
4.2.5.9. LA PREVENTION ET LA PRISE EN CHARGE DE LA DENUTRITION ET LA 

DESHYDRATATION 
 
Rester vigilant au risque de dénutrition est primordial. Le personnel de l’établissement est régulièrement 
sensibilisé sur le repérage des personnes souffrant de troubles nutritionnels et sur leur accompagnement. 
On constate d’ailleurs que le personnel est particulièrement vigilant quant à l’état des résidents et alerte 
systématiquement les infirmières dès qu’il constate un changement de comportements lors du repas 
(appétit, refus, tristesse, endormissement…). Les infirmières prennent alors les mesures nécessaires 
(stimulation, alimentaires, médicales …) en fonction de la cause. Des fiches de surveillance alimentaire 
sont mises en place et un suivi est réalisé. Nous disposons d’un protocole clair et formalisé sur la 
dénutrition.  

La courbe de poids est suivie dès l’entrée par une mesure mensuelle pour l’ensemble des résidents. Les 
soignants disposent d’une plateforme de pesée pour assurer le suivi du poids des résidents.  

Il conviendra de mettre en place des moyens simples de contrôle, afin d’optimiser la nutrition ou 
renutrition des résidents de la structure. 

L’équipe d’hébergement se joint au temps de transmission deux fois par semaine afin de favoriser les 
échanges avec l’équipe soignante pour adapter individuellement les textures et s’assurer du bon respect 
des régimes. Les informations circulent quotidiennement si nécessaire entre le service hôtelier et les 
services de soins.  

Un suivi en cas de déshydratation est mis en place systématiquement pour les résidents à risque. Un 
protocole « déshydratation » est annexé au plan bleu et mis à la disposition du personnel. L’hydratation 
fait l’objet d’un suivi régulier. Il est proposé systématiquement des boissons, y compris la nuit quand les 
résidents sont réveillés. 

Des perfusions d’hydratation peuvent être posées le cas échéant. Nous disposons également d’eau 
gélifiée permettant l’hydratation de résident sujet aux fausses routes. Les eaux pétillantes ou gazeuses 
permettent aussi cette hydratation. 
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4.2.5.10. ACCOMPAGNEMENT ET FIN DE VIE 

 
L’équipe pluridisciplinaire met tout en œuvre pour apporter les soins de confort et le soutien 
psychologique nécessaires. En effet, pendant cette phase de fin de vie, les soins de confort se substituent 
aux soins curatifs. Aider à vivre le plus dignement possible, offrir un confort maximal sont les principes 
qui priment à cette période de la vie de la personne.  

La disponibilité du personnel dans cet accompagnement est essentielle pour permettre d’optimiser la 
présence auprès de la personne et de ses proches et de leur consacrer l’attention qu’ils sont en droit 
d’attendre. L’implication et la participation des proches sont favorisées si le résident le souhaite. 

Un protocole d’accompagnement de la personne en fin de vie, formalisé, est à la disposition du personnel.  

L’enjeu pour la résidence étant de sensibiliser à l’intérêt des directives anticipées. A ce jour, les 
psychologues et une infirmière référente recensent les directives anticipées et souhaits de fin de vie.  

A défaut de directives anticipées, la personne de confiance ou les proches du résident sont consultés. 

En complément, l’EHPAD a souhaité développer un partenariat avec l’équipe mobile en soins palliatifs du 
Centre Hospitalier de Privas. Elle apporte conseils et soutien technique à l’équipe soignante permettant 
ainsi une continuité de l’accompagnement au sein de l’EHPAD jusqu’à la fin de sa vie, quand le souhait en 
a été exprimé.  

L’équipe soignante travaille également en partenariat avec l’équipe du service d’hospitalisation à domicile 
du Centre Hospitalier de Crest lorsque, de manière ponctuelle, l’établissement n’est pas en mesure de 
pouvoir répondre aux besoins en soins d’un résident.  L’enjeu est d’éviter ou de raccourcir l’hospitalisation 
éventuelle des résidents, source de désorientation qui peut favoriser la perte de repère et facteur 
d’aggravation de sa pathologie.  

Les interventions de ces différents services extérieurs auprès des résidents sont complémentaires à celle 
de l’équipe de soins de la résidence, et participent activement à notre démarche d’amélioration continue 
de la qualité des soins.  

L’accompagnement des équipes (temps d’échange en équipe autour de l’accompagnement, de son 
organisation et des difficultés rencontrées) est systématique.  

La formation du personnel, facteur déterminant de réussite de l’accompagnement de fin de vie, est 
intégrée au plan de formations. 

Notre établissement est représenté au CORESP (Comité d’organisation et de réflexion éthique en soins 
palliatifs) créé par l’équipe de soins palliatifs du CHPA, qui se réunit 3 fois par an.  

Les projets d’amélioration 

Former le personnel à la prévention : nommer des référents, protocoles, formations. 

Développer l’accompagnement des personnes souffrant de troubles psychiatriques. 

Evaluer le matériel paramédical. 

La démarche palliative : former le personnel, protocoliser, échanger avec les proches et les 
professionnels. 

(Fiches actions en annexe) 
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4.3. LE PASA : Pôle d’Activités et de Soins Adaptés 
 
L’EHPAD bénéficie d’un PASA depuis septembre 2015. Baptisé la « Petite maison », il peut accueillir 14 
résidents maximum en journée du lundi au vendredi de 10h30 à 17h. Il a été construit et aménagé de 
manière à favoriser une ambiance conviviale et chaleureuse, « comme à la maison » : cuisine ouverte et 
adaptée aux normes handicapées, petits salons, salle à manger, salle d’activité, salle d’eau et WC. 

L’équipe est composée d’Assistantes de Soins en Gérontologie (ASG), d’une psychomotricienne présente 
à temps partiel, du cadre de santé de l’établissement, du médecin coordonnateur et de la 
neuropsychologue responsable du projet de service. L’équipe a été recrutée sur la base de leur motivation 
à travailler avec ce public spécifique. 

Un comité d’admission, composé du médecin coordonnateur, la psychologue, la psychomotricienne, le 
cadre de santé et une Assistante de Soins en Gérontologie (ASG), statue sur les admissions ou les 
éventuelles sorties et réorientations quand le service ne semble plus adapté à la personne. 

Les activités au P.A.S.A s’articulent autour du Projet Personnalisé et les activités proposées sont en lien 
avec les besoins, désirs et capacités préservées des personnes accueillies. Elles sont individuelles ou 
collectives et visent à solliciter tant les capacités cognitives, sensorielles et motrices, que les aptitudes 
sociales et émotionnelles. L’accompagnement se fait au maximum sur un mode non médicamenteux. 

Le projet de service (voir en annexe 2) s’articule autour de l’approche Montessori adaptée à la personne 
âgée ayant des troubles cognitifs. L’objectif étant de proposer à la personne d’être engagée dans des 
activités qui ont du sens, de favoriser l’émergence des rôles sociaux, de maintenir le sentiment d’utilité 
en lui proposant d’être actrice des tâches de la vie quotidienne du service, de se sentir valorisée et de 
garder une place dans un groupe. L’équipe a pour objectif de maintenir, tant que possible, l’autonomie 
de la personne guidée par l’idée suivante : « Tout ce que tu fais à ma place, tu me l’enlèves : aide-moi à 
faire seul(e) ». 

Les projets d’amélioration 

Organiser des temps d’échange avec les familles. 

Réaliser des protocoles. 

Programmer des temps d’échange avec les équipes. 

Programmer des formations. 

Equiper certains espaces. 

(Fiche action en annexe) 

 

4.4. CREATION D’UN SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT THERAPEUTIQUE POUR 
PERSONNES VIEILLISSANTES ATTEINTES DE TROUBLES PSYCHIATRIQUES 

 

L’EHPAD les Myrtilles accueille de plus en plus de personnes ayant des troubles psychiatriques. Si 
l’établissement, par expériences et par convictions, a su développer une culture du prendre soin de ce 
public, nous souhaitons améliorer davantage leur accompagnement par l’organisation en journée d’un 
dispositif d’accompagnement spécifique. Cette création est un objectif du CPOM (Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens). 
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4.4.1. CONTEXTE ET OBJECTIFS GENERAUX 
 
Les personnes vieillissantes atteintes de troubles psychiatriques connaissent aujourd’hui comme 
l’ensemble de la population générale, une augmentation significative de leur espérance de vie. 

Cette nouvelle longévité leur fait désormais traverser, en grand nombre, des âges que peu atteignaient 
auparavant. Si cette évolution représente un progrès indiscutable pour les personnes malades et leur 
famille, elle nécessite que soient diversifiés leurs modes de prise en charge. Ceux-ci doivent d’une part, 
prendre en compte les spécificités du vieillissement des personnes malades psychiques telles que sa 
précocité, la conjugaison des effets de la dépendance et de ceux du handicap initial et d’autre part, assurer 
un accompagnement adapté aux besoins spécifiques des personnes malades vieillissantes. 

Ces solutions devraient permettre également une perspective d’accueil adaptée aux personnes malades 
vieillissantes qui résident à domicile lorsqu’elles ne sont plus en mesure d’assumer de façon satisfaisante 
leur autonomie à domicile. 

Elles peuvent également permettre de limiter le maintien des personnes malades vieillissantes dans leurs 
structures d’accueil d’origine (FAM, FH, foyer de vie, Résidences sociale, CHS…). Le département de 
l’Ardèche, l’ARS et les associations spécialisées dans le secteur du vieillissement et de la psychiatrie ont 
mesuré l’ampleur du problème. 

 

4.4.2. OFFRE DE SERVICE POUR LA CREATION D’UN SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT 
THERAPEUTIQUE POUR PERSONNES VIEILLISSANTES ATTEINTES DE TROUBLES 
PSYCHIATRIQUES 

 
L’EHPAD Les Myrtilles qui a développé une culture d’accompagnement gérontologique et une expertise 
au niveau des troubles du comportement depuis plusieurs années, se porte candidat pour la création 
d’un secteur d’accompagnement thérapeutique pour 14 résidents souffrant de troubles psychiatriques. 

 

4.4.3. MISSIONS SPECIFIQUES DU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT THERAPEUTIQUE 
 

L’EHPAD Les Myrtilles s’engage à mettre en place un projet de vie individualisé permettant de : 

 Garantir la continuité de la prise en charge socio-éducative, médicale et/ou paramédicale adaptée 
à la personne, en continuité avec le projet individuel mis en œuvre dans l’établissement ou service 
médico-social précèdent. 

 Mettre en place des animations propres à répondre aux besoins spécifiques de ce nouveau public 
et assurer autant que de besoin la continuité des activités occupationnelles. 

 Eviter le processus de désocialisation et préserver les liens avec l’entourage affectif, familial et 
amical. 

 
Les projets d’amélioration 

Créer un service d’accompagnement thérapeutique pour personnes vieillissantes atteintes de 
troubles psychiatriques  

(Fiche action en annexe) 
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4.5. PARTENARIAT 
 
L’EHPAD Les Myrtilles a développé différents partenariats sur le territoire : 

 Le CHPA (Centre Hospitalier Privas Ardèche) : urgences polyvalentes, l’EMSP (Equipe Mobile de 
Soins Palliatifs), l’EMH (Equipe Mobile d’Hygiène), la filière gérontologique Privadoise 
(télémédecine) et le SAMU-Centre 15. 

 Le service HAD (Hospitalisation à Domicile) du Centre Hospitalier de Crest. 
 Centre Hospitalier Psychiatrique de Privas : hospitalisation de répit, CMP (centre médico-

psychologique) du Cheylard  
 Centre Hospitalier du Cheylard (convention en cours) 

Le personnel se mobilise pour permettre la présence régulière de nombreux stagiaires intéressés par 
les métiers d’aide et de soins à la personne.  
L’établissement accueille chaque année des élèves de différentes écoles : 

 Le lycée des métiers du travail social et de la santé Notre Dame de Privas 
 L’Institut de Formation des Professions de Santé Sainte-Marie de Privas 
 L’institut de Formation des Cadres de Santé du Centre Hospitalier de St Etienne 
 Lycée professionnel Victor Hugo de Valence 
 Vivarais Formation de Tournon-sur-Rhône 
 Le GRETA d’Aubenas 

5. LE PROJET SERVICES LOGISTIQUES 
 
 
Les services logistiques se composent de : 

 L’administration 
 La lingerie 
 La cuisine, production des repas en intra-muros 
 Le service entretien, gestion de l’hygiène des locaux 
 Le service technique, 

 

5.1. LE SERVICE ADMINISTRATIF 
 

Le service administratif gère l’ensemble des opérations relevant de son champ d’intervention, participant 
ainsi à la qualité globale de la prestation d’accompagnement de la résidence : 

 Le suivi et l’exécution budgétaire, 
 La facturation des prestations 
 L’instruction et le suivi des dossiers du personnel, 
 La gestion et le secrétariat des dossiers des résidents, 
 La gestion des commandes, 
 L’accueil et les relations extérieures (familles, tuteurs, prestataires divers…), 
 Le recueil et la transmission d’informations. 

Il reste un interlocuteur privilégié pour les résidents, information, aide administrative, orientation vers les 
divers services, recueil des plaintes… 
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L’équipe administrative se compose de 4 agents (hors direction) : 

 Service ressources humaines 
 Service comptabilité et finances 
 Service admission et qualité 
 Service accueil 

L’équipe est également en charge du suivi administratif du SSIAD.  

 

5.2. LA RESTAURATION 
 

Les repas sont réalisés sur place par une équipe de deux cuisiniers et deux aide-cuisiniers. Le personnel 
de cuisine est formé à la méthode HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point). Un strict suivi des 
protocoles est effectué ainsi que les contrôles bactériologiques en cuisine. 

La cuisine est aux normes avec du matériel performant.  Elle est dotée d’une plonge leur permettant de 
nettoyer une partie de leur matériel. 

Les menus sont affichés quotidiennement. 

Les principaux régimes suivis par les résidents sont prescrits médicalement, ils font l’objet d’une attention 
particulière afin d’être suffisamment appétissants pour éviter toute dénutrition.  

Les infirmières déterminent la texture la plus appropriée (entier, haché, mixé…) pour chaque résident et 
des eaux gélifiées, eaux gazeuses, peuvent être proposées en cas de risque de fausse route. 

L’établissement propose des produits locaux (fromages, viandes fraîches, fruits, légumes) via des circuits-
courts. L’établissement s’engage également à faire croître ses approvisionnements en produit biologique. 

Les repas sont servis à partir de plats. Cette organisation permet de servir chaque résident en fonction de 
ses besoins, le calibrage est plus adapté. Pour autant, le service à l’assiette sera privilégié pour les repas 
de fête ou thématique avec une présentation et une décoration festive. Et également, pour recevoir les 
invités des résidents. 

La cuisine continuera à servir des repas à domicile et pour l’école (45 repas/jour). En 2021, l’établissement 
s’est doté d’une digitalisation de son PMS (Plan de Maîtrise Sanitaire) pour garantir au plus fin la maîtrise 
sanitaire de sa production alimentaire (ePack Hygiène). 

Une diététicienne intervient à hauteur de 10% depuis le 1er décembre 2021. 

Un repas hebdomadaire sans viande mais protéiné est cuisiné.  

Les projets d’amélioration 

Assurer la qualité des produits. 

Développer le manger-mains. 

(Fiche action en annexe) 

 

5.3. LE SERVICE HOTELIER 
 
L’équipe hôtelière est gérée et encadrée par le Cadre de santé et son assistant. 
Le service est doté des protocoles ainsi que de matériel nécessaire et suffisant pour garantir une bonne 
hygiène.  
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L’EMH aide à actualiser les protocoles de bionettoyage et participe à la formation des nouveaux agents 
de l‘équipe.  
La traçabilité sera réalisée sur NetSoins (chambres à fond, ménage quotidien). L’établissement applique 
une politique respectueuse de son environnement. Un tri sélectif partiel des déchets est mis en place. 
Le service hôtelier est en charge de : 
 

 L’hygiène des locaux : Le service assure le ménage des locaux communs et des chambres 
individuelles avec l’appui de l’équipe de nuit pour les couloirs, les cages d’escaliers et les bureaux 
du pôle soignant. Les équipes disposent d’une autolaveuse et d’un nettoyeur vapeur en plus des 
équipement traditionnels. 

 Le nettoyage des équipements : les chariots alimentaires, les chariots de service et les chariots 
de ménage. En soutien à l’équipe soignante, le personnel du service hôtelier nettoie des fauteuils 
roulants. 

 La plonge : le service assure la plonge intégrale de l’établissement sauf les plats de service de la 
cuisine. 

 Le service des repas : Le service hôtelier est en charge du service des quatre repas journaliers, 
avec le petit déjeuner servi en chambre.  
Pour les résidents autonomes, le déjeuner est servi dans deux salles à manger (au rez-de-chaussée 
et à l’étage). Pour les résidents dépendants, le service est assuré par l’équipe soignante dans un 
des salons de l’établissement.  
Pour le diner, l’établissement privilégie le repas dans les salles à manger des étages. Les repas 
peuvent être, sur demande du résident, servis en chambre. 

 
Les projets d’amélioration 

Garantir l’hygiène et la qualité du service et l’entretien de locaux. 

Renouveler le matériel du service hôtelier. 

(Fiches actions en annexe) 

 
 

5.4. LA GESTION DU LINGE 
 
Tout le linge est actuellement traité par la lingerie de l’établissement. L’équipement est adapté 
(machines aseptiques). La marche en avant est garantie, le linge propre ne croise pas le linge sale.  

La moitié du personnel a été formée à la méthode RABC (Risk Analysis and Biocontamination Control). 

Les lingères assurent le service blanchisserie du lundi au dimanche. Le service lingerie doit être le plus 
personnalisé possible (un trousseau indicatif est remis à l’entrée d’un nouveau résident mais il reste au 
choix des habitudes vestimentaires de la personne) tout en conciliant les impératifs de la collectivité. Le 
linge doit être entièrement marqué si besoin par l’établissement (sur la base d’un forfait de marquage 
facturé à la famille).  

Des protocoles ont été élaborés avec le service d’hygiène, le tri du linge est formalisé et le linge contaminé 
est traité séparément.  

Ce service veille en permanence à assurer le change des vêtements et linge de maison en temps constant. 
Le personnel de la blanchisserie est en charge de la distribution du linge dans les chambres. Cette 
responsabilité permet d’établir un contact direct avec les résidents et ainsi de prendre en compte leurs 
réclamations. Le repassage et la couture sont assurés et permettent une personnalisation de la prestation. 
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Les projets d’amélioration 

Garantir l’hygiène et la qualité du traitement du linge  

(Fiche action en annexe) 

 

5.5. LE SERVICE TECHNIQUE 
 
L’établissement est maintenu en bon état. Les réparations sont assurées par deux agents d’entretien. Cela 
permet une meilleure qualité et un suivi plus précis. Ils s’occupent des petites réparations que les 
habilitations leur permettent de faire, de la réfection des chambres et des locaux, ainsi que de l’entretien 
des espaces verts.  

Des contrats de maintenance 24/24 existent pour certains matériels sensibles : centrale incendie, 
chaufferie, ascenseurs. Ceux-ci sont répertoriés et les numéros de téléphone sont accessibles à tous les 
membres du personnel. 

L’EHPAD a mis en place une astreinte technique le week-end, à tour de rôle les agents techniques, le cadre 
de santé et du personnel administratif assurent celle-ci. 

Deux agents de l’équipe techniques interviennent également pour les locaux et la maintenance du SSIAD.  

6. LE PROJET SOCIAL 
 
Le projet institutionnel nécessite l’implication de tout le personnel. Pour cela, la gestion des ressources 
humaines passe par :  

 L’accueil et le suivi du personnel  
 L’adaptation des effectifs  
 La communication interne 
 La formation du personnel 
 L’adaptation de l’organisation 
 L’adaptation de l’outil de travail 
 L’évaluation des risques professionnels  
 Le soutien psychologique du personnel 
 L’action sociale auprès du personnel (CNAS, contrat collectif prévoyance) 
 La gestion des paies 

 

6.1. ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

6.1.1. ORGANIGRAMME 
 
(Voir en annexe 3) 
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6.1.2. EFFECTIFS 
 
Les effectifs actuels autorisés  
 

Administratif 4.25 ETP 

Services Généraux 2.00 ETP 

Animation 2.00 ETP 

Cadre de Santé 1.20 ETP 

Aides-Soignants 20.00 ETP 

Aides-Soignants de nuit 5.00 ETP 

Psychomotricien 0.50 ETP 

Infirmiers 6.00 ETP 

Médecin Coordonnateur 0.60 ETP 

Praticien Hospitalier (personnel extérieur)  0.50 ETP 

Accompagnateur sportif 0.50 ETP 

APA 0.50 ETP 

Kinésithérapeute (personnel extérieur)  0.50 ETP 

Psychologue 1.10 ETP 

ASH 14.00 ETP 

Lingerie 2.00 ETP 

Cuisine 3.80 ETP 

Diététicienne 0.10 ETP 

TOTAL 64.45 ETP 

 

6.1.3. FICHES DE POSTES ET FICHES DE TACHES 
 

Une fiche de tâche a été élaborée pour chaque poste de travail. Le respect de ces fiches est un indicateur 
de la qualité du travail effectué par l’agent. 

Également, les fiches de postes sont en cours d’élaboration et seront validées en comité technique. Elles 
seront signées par les agents dès leur première prise de poste. A ce jour, sont réalisées les fiches de poste 
des ASH, IDE, AS, Responsable technique et agent technique.  

 

6.1.4. GESTION DU TEMPS ET ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

L’adaptation de la prise en charge en matière de rythme de vie du résident dans l’établissement implique 
une adaptation et une souplesse du travail régulièrement au cours de la journée. Il faut donc centrer les 
efforts de l’équipe sur les besoins personnalisés de la personne pour y répondre au mieux. Cette 
adaptation du travail qui bénéficie aux résidents avant tout, doit aussi prendre en compte les conditions 
de travail du personnel et les contraintes du service liées au cadre d’organisation collective. 

L’établissement exclue toute organisation du service de soin en 12h (hors IDE).  

Chaque service possède un planning avec l’affectation des compétences nécessaires : présence d’ASG au 
PASA, infirmières pour les médicaments, comptable pour la gestion...  
Le service hôtelier et le service soignants possèdent un pool de remplacement permanent. 
La Direction permet au personnel de changer de poste ou de service en fonction de leur demande et des 
postes vacants. 
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La Direction et l’encadrement mettent en place des mesures pour l’amélioration de la qualité de vie au 
travail (yoga, sophrologie, massage, …). 

 

6.1.5. REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le règlement intérieur, adopté par le Conseil d’administration après avis du Comité Technique de 
l’établissement, est diffusé à l’ensemble du personnel par voie d’affichage. Il doit être remis aux nouveaux 
agents. 

 

6.1.6. EVALUATION DU PERSONNEL 
 

L’évaluation du personnel est un élément-clé de la qualité en établissement. Elle ne doit en aucun cas être 
comprise comme un outil de sanction, mais comme un outil d'amélioration et de progression. 

Chaque année, entre janvier et mars, un entretien individuel d'évaluation et de notation est réalisé 
conjointement par le Directeur, le cadre de santé et son assistant avec chaque agent permanent (titulaires 
et contractuels). Cet entretien, d'une durée comprise entre 30 mn et une heure, est programmé 
suffisamment à l'avance pour que l'agent puisse s'y préparer. Un questionnaire lui est remis avec sa 
convocation pour l'aider à analyser l'année écoulée et ses perspectives pour l'année à venir. Il est 
demandé à l'agent de procéder à son auto-évaluation à partir de cette grille. Au cours d'un entretien 
annuel d'évaluation, il est aussi fait un point sur les formations suivies par l'agent et sur ses souhaits dans 
ce domaine. Il peut être fait part à l’agent d’une demande de formation institutionnelle.  

 

6.1.7. ACCUEIL DES NOUVEAUX AGENTS ET STAGIAIRES 
 
Les recrutements sont gérés par la direction et/ou le Responsable de secteur (en collaboration avec le 
responsable RH) : étude des CV, convocation pour entretien, entretien, confirmation du recrutement. 

L'accueil du personnel nouveau donne lieu à une visite détaillée de l'établissement et à une information 
complète sur le fonctionnement et l’organisation de l’établissement.  

L’encadrement et les ressources humaines s’engagent pendant la période d’essai à favoriser l’intégration 
des nouveaux agents par des échanges formalisés qui complètent  son dossier administratif. Les difficultés 
que peuvent engendrer l’intégration au sein d’une équipe sont encadrées et accompagnées par la mise 
en place d’un référent au sein de l’équipe concerné par le recrutement. 

Conformément à une politique institutionnelle, l'établissement constitue un terrain de stage pour de 
nombreux élèves des filières de santé et du médico-social. Par ailleurs, pour favoriser l’intégration des 
stagiaires ou des nouveaux professionnels et au regard de notre isolement, l’établissement propose un 
hébergement provisoire à proximité « la maisonnette ». 

Un classeur de tous les protocoles en vigueur dans l'établissement est à la disposition du personnel dans 
chaque service. Il est important que chaque nouvel agent prenne connaissance des protocoles qui le 
concernent, afin d'harmoniser les pratiques professionnelles.  

 

6.1.8. L’ADAPTATION DE L’OUTIL DE TRAVAIL 
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Des matériels modernes et ergonomiques sont mis à la disposition du personnel afin d’éviter les 
manipulations et déplacements inutiles (draps de glisse, un chariot douche, etc.). Le poste de travail de 
l’agent d’accueil a été adapté. Le parc de lits est renouvelé sur 3 ans (2020-2022).  

Les priorités dans le renouvellement des matériels sont toujours fixées en concertation avec les agents et 
une évaluation des bénéfices obtenus doit impérativement être mise en place. Il s’agit d’améliorer les 
conditions matérielles de travail pour gagner en efficacité et en qualité.  

 

6.1.9. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 
Les risques professionnels doivent faire l’objet d’une politique claire et formalisée pour la sécurité et la 
santé du personnel. Un membre du personnel soignant a été nommé assistant de prévention (AP). 

Le document unique est la base de la gestion des risques professionnels. Il est élaboré dans 
l’établissement et sera réactualisé annuellement.  

Un registre de déclaration d’accident du travail a été mis en place.  

Un protocole d’action après un accident d’exposition au sang est rédigé et mis à la disposition du 
personnel.  

Un classeur regroupant les fiches techniques et les fiches de sécurité des produits utilisés est à jour et 
accessible dans le bureau de l’assistant au Cadre de santé. Des synthèses pour l’utilisation des produits 
ont été réalisées et diffusées.  

L’établissement s’est engagé à former l’ensemble du personnel pour être Sauveteur Secouriste au Travail 
(SST). A chaque accident de travail, l’enquête administrative est transmise aux membres du CHSCT.  

 

6.1.10. LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE DU PERSONNEL 
 
La proportion de résidents présentant des troubles de comportement a augmenté très sensiblement. De 
ce fait, un soutien au personnel qui accompagne ces résidents est indispensable. 

Pour cela, il est nécessaire d’inclure, dans le temps de travail, des moments de dialogue en équipe mais 
surtout de prévoir des moments où cette expression est supervisée par un professionnel de l’écoute, un 
psychologue extérieur à l’établissement.  

Des ateliers d’approfondissement des connaissances et des compétences ont été mis en place Un 
accompagnement psychologique individuel est possible y compris après une longue période d’arrêt. 

La prévention des contextes de stress, harcèlement, agression et burnout sont traités en priorité par la 
direction. La conciliation interne est toujours recherchée, cependant les représentants de l’autorité 
institutionnelle sont compétents pour porter les affaires complexes devant le tribunal administratif. 

Les projets d’amélioration 

Création et réactualisation des documents pour le nouvel agent : livret d’accueil, règlement 
intérieur, fiche de poste. 

Favoriser l’accueil des stagiaires. 

Poursuivre sur l’adaptation de l’outil de travail. 

(Fiches actions en annexe) 
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6.2. FORMATION DU PERSONNEL 
 
La formation continue et qualifiante des membres du personnel de l’établissement constitue une 
préoccupation majeure de la direction. L’objectif consiste à maintenir une qualité d’accompagnement 
des résidents en proposant aux personnels des formations adaptées.  

Pour cela, le Directeur s’engage à accompagner les agents non diplômés à suivre une formation 
diplômante, par la VAE (validation des acquis de l’expérience), formation AES.  

Également, pour ceux qui le souhaite, il est possible au personnel diplômé (AS, AMP, AES) de suivre la 
formation ASG (Assistant de Soins en Gérontologie), de même pour les IDE, de suivre une formation en 
pratique avancée. L’établissement s’est engagé à financer celle-ci chaque année pour au moins deux 
agents et selon les possibilités.  

Chaque agent est appelé à manifester ses souhaits de formation lors de l’entretien annuel d’évaluation. 
A partir des motivations et des souhaits individuels, et en lien avec les objectifs du projet institutionnel, 
des actions de formations sont proposées. 

L’EHPAD adhère au CNFPT (centre national de la fonction publique territoriale) qui est un établissement 
public paritaire déconcentré dont les missions de formation et d’emploi, concourent à l’accompagnement 
des collectivités territoriales et de leurs agents dans leur mission de service public. Il a trois missions 
principales : la formation, l’observation et l’organisation des concours des cadres d’emploi A+. Le CNFPT 
propose un catalogue de formation qui touche l’ensemble de nos métiers. En revanche, il propose peu de 
place par session et annule parfois des formations par manque d’inscription. L’établissement s’engage, 
via le CNFPT, à réaliser des formations en interne.  

L’éloignement géographique par rapport au lieu de formation (Saint-Martin d’Hères, Le Bourget du Lac, 
Annecy, …) est un point faible et ne facilite pas l’adhésion du personnel aux offres du CNFPT. Afin de pallier 
ces difficultés, nous privilégions, quand cela est possible les formations en intra et inter établissement 
(notamment avec l’EHPAD Camous Salomon). 

Les projets d’amélioration 

Développer le partenariat avec l’EHPAD Camous Salomon. 

Mettre en place des outils à destination du personnel quand il part en formation. 

(Fiches actions en annexe) 

 

6.3. REPRESENTATION ET INFORMATION DU PERSONNEL 

6.3.1. INSTANCES 
 

Le personnel est représenté dans une instance délibérative (Conseil d’Administration) et des instances 
consultatives. 

6.3.1.1. INSTANCE DELIBERATIVE 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS de Saint-Pierreville est composé de 11 membres dont le Maire de 
la commune qui de droit est le Président du CA. Les 10 administrateurs restants sont composés de 5 
membres du Conseil Municipal élus à la proportionnelle, et de 5 représentants de la société civile nommés 
par le Maire. 

Organe délibérant, il se réunit régulièrement pour informer, débattre et acter les décisions à partir des 
éléments présentés notamment par le directeur de l’EHPAD. 
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6.3.1.2. INSTANCES CONSULTATIVES 
 
Dans les instances consultatives, nous avons des instances paritaires (Commission Administrative 
Paritaire, Commission Consultative Paritaire, Comité Technique, Comité d’Hygiène de Sécurité et des 
Conditions de Travail). Elles émettent des avis et des propositions sur les questions d'ordre individuel et 
collectif liées à la carrière des agents territoriaux et à leurs conditions de travail. Elles ont une compétence 
consultative préalable à la décision qui doit être prise par l’assemblée délibérante ou par l’autorité 
territoriale. 

La Commission Administrative Paritaire (CAP) est composée en nombre égal de représentants des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics d’une part, et de représentants des 
fonctionnaires d’autre part. Il existe une CAP pour chaque catégorie de fonctionnaires (A, B et C). 

 La CAP est compétente pour tous les fonctionnaires qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, 
qu’ils soient titulaires ou stagiaires et quelle que soit leur durée de service. Elle n’est pas compétente pour 
les agents contractuels sauf ceux relevant de l’article 38 (travailleur handicapé) de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984. 

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’émettre des propositions, avant que l’autorité territoriale 
ne prenne sa décision, sur des questions d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des 
fonctionnaires. 
Dans certaines situations, l’autorité territoriale a, à leur égard, une simple obligation d’information. 

Pour les agents contractuels, ce sont les Commissions Consultatives Paritaires (CCP) qui sont 
compétentes pour connaître des questions individuelles les concernant. 

Le Comité Technique (CT) est composé de représentants du personnel élus, de représentants du Conseil 
d’Administration et du directeur. Il émet un avis sur le projet d'établissement, les budgets et les comptes, 
les programmes de travaux et d’investissements, le plan de formation, et sur toutes les questions relatives 
à l'organisation du travail dans l'établissement. Il y a trois à quatre réunions par an. Un compte-rendu est 
systématiquement effectué et affiché. 

Le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) est composé de représentants du 
personnel élus, de représentants du Conseil d’Administration et du directeur. Il contribue à la protection 
de la santé et la sécurité du personnel (médical et non médical) de l’établissement ainsi qu’à l’amélioration 
des conditions de travail. Il veille à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en 
ces matières. 

En décembre 2022, Le Comité Social Territorial (CST) remplacera et regroupera le Comité Technique et 
le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail.  

Les attributions de cette nouvelle instance seront : 

 le fonctionnement et l'organisation des services ; 
 l'accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 
 l'égalité professionnelle ; 
 la protection de la santé, l'hygiène et la sécurité des agents ; 
 les orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 
 les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de mutation, de mobilité, de promotion interne 

et d'avancement de grade des agents. 
 

Le comité social territorial est un organisme consultatif composé de représentants de la collectivité 
territoriale et de l’établissement et de représentants du personnel. 
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Chaque comité social territorial est composé à nombre égal de représentants des élus et de représentants 
du personnel. 

Les représentants des collectivités sont désignés par l’autorité territoriale parmi les membres de 
l’assemblée délibérante ou parmi les agents de la collectivité ou de l’établissement public. 

 Les représentants du personnel sont issus du résultat des élections professionnelles.  

Chaque titulaire a un suppléant, désigné selon les mêmes modalités. 

 

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS) : cf 3.1.2.3 

 
La Commission menu précède le Conseil de la Vie Sociale, elle est composée des mêmes membres que le 
CVS. Elle permet de connaître l’avis de résidents, remarques, suggestions en ce qui concerne les repas. 
Un agent de l’équipe cuisine est présent.  
 

6.3.2. REPRESENTATION SYNDICALE 
 
Une section syndicale a été organisée au sein de l’établissement en décembre 2014, il s’agit de la CFDT. 
Les dernières élections ont eu lieu en décembre 2018 et se renouvelleront en 2022. 

 

6.3.3. LA COMMUNICATION INTERNE 
 
La communication interne au sein de l’établissement est primordiale pour faciliter la circulation de 
l’information et le travail en équipe. 

Le personnel dispose du logiciel NETSoins avec un accès individuel permettant de renseigner et de 
connaitre les informations générales ainsi que d’accéder à une messagerie interne, personnalisée et 
sécurisée.  

Chaque mois, une lettre d’information « le Mag des Myrtilles » accompagne le bulletin de paie. Elle 
permet de donner différentes informations : nouveaux agents, actualités RH, dates des instances, 
formations, … 

Chaque agent dispose de casiers pour la transmission de divers documents, les bulletins de paie, les notes 
de service… 

Tous les emplois du temps des salariés sont réactualisés mensuellement et affichés sous vitre. Ils seront 
consultables en ligne à compter de 2022. 

Il existe une réunion de direction hebdomadaire qui réunit tous les responsables de service afin de faire 
un bilan régulier de la période achevée et de fixer les actions sur la période à venir. Les événements 
indésirables sont traités pendant cette réunion.  

La direction et l’équipe d’encadrement favorisent l’écoute du personnel en restant ouvert à chaque agent 
qui souhaite les rencontrer. A lieu une réunion hebdomadaire entre la direction et les représentants du 
personnel. 
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6.3.4. LE CNAS  
 
La direction de l’EHPAD Les Myrtilles a souhaité mettre en place une action sociale au service de 
l’ensemble du personnel. Le choix s’est porté sur le CNAS (Comité National d’Action Sociale). Un 
correspondant est désigné au sein de l’établissement, il assure le relais entre le personnel bénéficiaire et 
le CNAS et diffuse les informations que leur adresse ce dernier. Cette adhésion permet pour chaque agent 
d’accéder à des avantages tels que : 

 Pour les vacances 
 Pour les enfants 
 Des aides financières 
 Pour la culture, billetterie et loisirs 
 Des chèques et cartes cadeaux 
 L’achat d’un véhicule 

 
Les projets d’amélioration 

Information à destination du personnel :  affichage, assemblée générale, accès au logiciel de soins 
pour tout le personnel, accès aux documents. 

(Fiches actions en annexe) 

7. LE PROJET QUALITE ET GESTION DES RISQUES  

7.1. ORGANISATION DE LA DEMARCHE QUALITE  
 
Depuis 2020, l’EHPAD s’est engagé dans une démarche d’amélioration continue de la qualité par la mise 
en place des actions d’amélioration. Un agent du service administratif a été formé (DU Qualité, financé 
par l’établissement). 

Cette démarche implique un engagement de l’établissement sur le long terme et requiert une implication 
de tous les professionnels participant à l’accompagnement du résident. L’objectif est de concrétiser la 
mise en place d’une véritable culture qualité basée sur les attentes des résidents, familles, personnels … 

L’Etablissement a poursuivi sa démarche d’amélioration de la qualité, dans le cadre de :  

 
 L’évaluation interne réalisée en 2020 qui a porté sur les effets de l’accompagnement pour les 

résidents, leur adéquation aux besoins et attentes des personnes accueillies, leur cohérence 
avec les missions imparties et les ressources mobilisées. 

 L’enquête de satisfaction qui participe à l’évaluation du sentiment de satisfaction de vie des 
personnes accueillies.  

 Le déploiement des projets individualisés 
 La rénovation des outils de la loi 2002-2 
 Action de coaching auprès des cadres de l’établissement 

 
Un suivi régulier de l’avancement des projets et de l’atteinte des objectifs devra être assuré par le groupe 
de pilotage, constitué de la direction et de personnels représentant l’ensemble des pôles d’activités de 
l’établissement, mis en place dans le cadre de l’évaluation interne et dans l’élaboration du projet 
d’établissement. Il poursuivra donc son action visant à formaliser, suivre et réajuster si nécessaire les 
plans d’actions, et en mesurer l’efficience (rapport résultats obtenus/moyens utilisés) de l’établissement. 

 



 

45 
 

7.2. LA GESTION DES RISQUES 
 
La sécurité dans un établissement ne peut correspondre ni à l’absence de risque, ni à la réduction 
complète de la prise de risque. La sécurité maximale est recherchée par l’identification et le traitement 
des risques, afin de rendre le risque résiduel acceptable par les résidents, les professionnels.  

 

7.2.1. LA CHARTE DE BIENTRAITANCE 
 
La bientraitance est une culture présente dans les actions et les relations entre professionnels et 
personnes accueillies au sein de l’établissement. Elle nécessite de privilégier les choix du résident en 
personnalisant l’accompagnement. Il s’agit de favoriser le bien-être de la personne en gardant à l’esprit 
le risque de maltraitance. 

Le personnel sera amené à s’interroger sur ses pratiques professionnelles à travers des formations sur la 
bientraitance pour aboutir à l’élaboration d’une charte de bientraitance propre à l’établissement. Cette 
charte sera jointe aux fiches de poste et signée par chaque acteur. L’engagement de l’établissement à la 
bientraitance se concrétisera par la formation de référents.  

 

7.2.2. LA SECURITE ET LA SECURISATION DE LA PERSONNE AGEE  
 

7.2.2.1. LA SECURITE INCENDIE 
 
Toutes les mesures nécessaires sont mises en place pour sécuriser les espaces en termes d’incendie. 

Le personnel suit tous les ans une formation de remise à niveau de ses connaissances sur le maniement 
des différents types d’extincteurs et les différents comportements à adopter en cas de nécessité 
d’évacuation. 

L’établissement est équipé à tous les niveaux de détecteurs de fumée : dans les espaces de circulation, 
les espaces privés, les espaces communs, les locaux techniques, cuisine, infirmerie, administration etc.… 

La résidence dispose également de portes de séparation coupe-feu au niveau des couloirs, des systèmes 
de ventilations hautes et basses asservis à la détection incendie permettant l’évacuation des fumées par 
des tourelles de désenfumage.  

De plus nous avons un contrat de maintenance et d’entretien de notre centrale de détection incendie et 
de désenfumage par une société. Les extincteurs sont également vérifiés annuellement. Les plans 
d’évacuation et les consignes de sécurité sont affichés à chaque niveau sur les points stratégiques de 
passages des différents publics. 

Par ailleurs, toutes nos installations (chauffage, électricité, gaz, SSI, et autres) sont contrôlées par un 
bureau de contrôle agréé. 

 

7.2.2.2. LA SECURITE DES PERSONNES 
 
La surveillance est assurée 24 h / 24 h. La résidence dispose d’une installation appel malade.  

Les appels sont transmis en temps réel au personnel soignant sur des récepteurs. Par ailleurs, la 
visualisation des appels en cours et la traçabilité de tous les appels sont affichés au bureau des soignants 
sur l’unité centrale de gestion. 
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La gestion des urgences internes fait l’objet de protocoles de « situations d’urgence » rédigés et diffusés 
au personnel (conduite à tenir en cas de panne d’ascenseur, en cas de disparition d’un résident…).  

 
Les situations climatiques (vague de chaleur) 

Différents lieux de vie sont climatisés (salle à manger, salle d’animation, salons) afin de permettre aux 
résidents de ne pas souffrir de la chaleur pendant la période estivale. Un volet « canicule ou fortes 
chaleurs » est intégré au Plan Bleu. Le personnel est fortement sensibilisé à ces périodes. 

 
L’hygiène et la sécurité sanitaire 

L’établissement met en œuvre des vigilances sanitaires visant notamment à prévenir : 

 
o Les infections nosocomiales et les infections associées aux soins 

A ce titre, l’EHPAD s’est engagé dans un programme d’hygiène et de prévention des risques infectieux en 
EHPAD. Une convention (en date du 01/11/2013 avec l’EMH du CHVA de Privas) relative à la mise en 
œuvre du programme d’hygiène et de prévention des risques infectieux dans les EHPADs qui intègre : 

- la surveillance des infections associées aux soins, 
- l’élaboration et la mise en œuvre des recommandations de bonnes pratiques d’hygiène, 
- l’information et la formation des professionnels de l’établissement en matière de lutte contre les 

infections associées aux soins, 
- l’évaluation périodique des actions mises en place, 
- une aide technique en cas de survenue d’événement infectieux inhabituel. 

 
La collecte et le suivi de l’élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux dits « DASRI » 
de l’établissement sont gérés selon le cadre réglementaire. Les DASRI sont séparés des autres déchets dès 
leur production et placés dans des emballages spécifiques. Ils sont ensuite entreposés dans un conteneur 
adapté et évacués par une société extérieure. 
 

o Les toxi-infections alimentaires 

La cuisine assure la production sur place de la totalité des repas dans le strict respect de la démarche 
HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) en cuisine. L’ensemble du personnel affecté à ce service 
est formé aux réglementations en matière d’hygiène et de sécurité en restauration collective. Un strict 
suivi des protocoles est effectué. Cette rigueur est d’ailleurs soulignée lors des passages des services 
vétérinaires chaque année. Des contrôles sont effectués régulièrement par un laboratoire accrédité. 

Le matériel de cuisine est renouvelé dès que le besoin s’en fait ressentir.  

 
o Le risque de légionellose 

L’hygiène de l’eau fait également l’objet de vérifications régulières par un laboratoire accrédité. 

 

7.2.2.3. LA SECURITE DES BIENS 
 
L’établissement est directement concerné par l’obligation de protection des personnes vulnérables. 
L’analyse de la protection juridique est organisée, le recueil de ces données se faisant au sein du dossier 
administratif du résident. La procédure de mise sous tutelle est respectée à chaque demande. 
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Afin d’assurer la protection des biens, l’établissement propose aux résidents qui le souhaitent, de déposer 
leurs biens de valeurs auprès du trésor public.  

 

7.2.2.4. LA SECURISATION 
 
Divers contrats de maintenance (ascenseur, chauffage, climatisation, informatique, groupe électrogène, 
matériel de cuisine etc.…) permettent de vérifier régulièrement leur bon fonctionnement. 

Pour répondre à la réglementation (décret 2007-1344 du septembre 2007) qui impose aux établissements 
médico-sociaux de garantir la sécurité de leurs conditions d’exploitation en cas de défaillance des réseaux 
de distribution d’énergie électrique, un groupe électrogène sécurise l’alimentation électrique de l’EHPAD. 
Le Document d’Analyse des Risques de Défaillance Electrique (DARDE) a été rédigé. 

 

Les projets d’amélioration 

Poursuivre la démarche qualité. 

Evaluer l’établissement. 

(Fiche action en annexe) 

8. LE PROJET ARCHITECTURAL 
 

8.1. LE JARDIN THERAPEUTIQUE 
 

La maladie et l’entrée en EHPAD entraînent, pour les personnes, des perturbations sur le plan physique, 
psychologique et social. Elles vivent une perte de leurs repères habituels qui peut entraîner un repli sur 
elles-mêmes et un sentiment de perte (identité, capacités physiques, psychique, deuil du domicile, de 
membres de la famille et amis). Elles peuvent se sentir inutiles, seules, avoir peur de l’avenir et avoir des 
difficultés de projection, ainsi que de grandes difficultés d’adaptation aux événements, aux lieux et aux 
personnes. 

Le projet jardin est le fruit du cheminement de professionnels dans l’accompagnement quotidien des 
résidents, avec la volonté permanente de l’amélioration de la qualité de la prise en soins, surtout dans un 
environnement rural, avec pour une majorité du public accueilli, une vie entière passée au plus proche de 
la nature, en extérieur. 

Nous avions à disposition un parc aux dimensions intéressantes mais qui n’était malheureusement pas 
adapté pour le moment au public accueilli : l’espace n’était pas ombragé, les lieux n’étaient pas investis 
et les plantations peu nombreuses n’étaient pas pensées en fonction d’un but précis. Par conséquent, un 
groupe de travail s’est mis en place pour penser un réel projet de jardin thérapeutique qui permettrait 
aux personnes accueillies de profiter pleinement de cet extérieur, en y trouvant du sens. 

 

8.1.1. LES OBJECTIFS 

 
- Préserver les acquis : faire redécouvrir à chacun ses potentialités, les développer et les utiliser par le 

biais de la participation aux choix des plantations, aux plantations elles-mêmes et à leur entretien. 
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- Favoriser l’indépendance et l’autonomie : c’est dans les gestes du quotidien, dans les gestes 
retrouvés, dans la stimulation des sens et des fonctions cognitives que se réalise l’accompagnement. 
Celui-ci se fonde sur la reconnaissance et la valorisation de la personne. 

- Permettre l’émergence et l’accès à la créativité : il s’agit de considérer les facultés émotionnelles, 
expressives et communicatives des résidents. Par les activités du jardinage, il s’agit d’amener le 
résident à communiquer, à verbaliser, à exprimer ses sentiments et ses émotions, à favoriser son 
épanouissement. 

- Pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer en particulier, le temps est un réel problème. 
Avec le jardin, elles retrouvent une certaine « temporalité » : elles peuvent à nouveau sentir la chaleur 
d’un rayon de soleil ou la fraicheur de la brise sur la peau, elles perçoivent les changements de saison 
et de météo en étant au plus près de la nature, elles sont impliquées dans des activités porteuses de 
sens au quotidien et engagées dans des activités responsabilisantes tels que les plantations, 
l’arrosage, les récoltes, ce qui leur redonnent un sentiment de contrôle sur leurs vies. Les heures de 
la journée et les saisons redeviennent une réalité. En s’occupant des plantes, elles passent de 
« soignées » à « soignantes ».  Cela leur donne une autre raison d’être. 

 
L’objectif général de ce projet est de faire de cet endroit un lieu de thérapie, de repos, un but de sortie et 
de promenade, de rencontres et d’échanges, accessible, à proximité des bâtiments, ouvert aux résidents, 
familles et personnel. Un lieu du « vivre ensemble » où chaque personne n’est plus identifiée par son rôle 
ou sa profession, mais où chaque personne redevient simplement une personne à part entière. 

 

8.1.2. CONCEPTION DU JARDIN ET USAGE 
 
Nous avons souhaité installer ce jardin à proximité des bâtiments sur un espace déjà existant, mais pas 
du tout ombragé, donc inexploitable l’été dans le cadre de l’amélioration de l’environnement. Il s’agit 
d’un espace permettant l’accessibilité à tous, que ce soit piétons ou fauteuils. Ce jardin est structuré en 
plusieurs zones dans un même lieu. 

Une attention particulière a été portée sur l’esthétique, sur les couleurs, sur le choix des végétaux et du 
mobilier, en prenant en compte les pathologies et les capacités des résidents. La sécurité des usagers est 
un fil conducteur pour les choix réalisés. 

Ce projet est porté par le personnel qui a suivi une formation de 4 jours, des ateliers jardinages partagés 
ont permis aux résidents de participer à l’élaboration de ce projet et à l’entretien du jardin (plantation, 
arrosage, cueillettes des fruits et légumes). 

 

Zone 1 et 3 : parcours de déambulation avec accès adaptés et sécurisés  

Dans la zone 1, il y a déjà un espace arboré de sapins. Nous avons renforcé la végétation en plantant des 
arbustes persistants à différents feuillages et couleurs pour créer des bosquets. Entre cette végétation, 
un chemin traversant a été créé, il est aménagé avec un « dôme PMR (personnes à mobilité réduite) de 
franchissement fauteuil et piétons » afin de développer et renforcer les activités motrices en extérieur et 
en toute sécurité. 

Dans la zone 3, un espace de déambulation avec une tonnelle a été conçu afin de circuler à plat dans les 
différents espaces. Nous avons également planté deux eucalyptus afin d’amener de l’ombre et de la 
fraîcheur car ici il n’y a aucun arbre existant. 
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Zone 2 et 4 : lieux de rencontres, de convivialité et de repos 

L’espace central (zone 2) a été conçu avec la mise en place d’un kiosque qui permettra de créer des temps 
collectifs extérieurs (repas, animation, intergénérationnel…) à l’ombre. Cet espace pourra être investi par 
les familles lors des visites. Ce kiosque est agrémenté de plantes grimpantes qui amènent de la fraîcheur, 
de la couleur et des senteurs. 

Dans la 4ème zone a été créé une fontaine autour du point d’eau déjà existant ainsi qu’un banc muret en 
pierre autour de l’olivier déjà en place. Cet espace « tranquille » est fleuri, évoquant une place de village 
propice à la rencontre et aux discussions. 

 
 

Zone 5 : parcours des senteurs, des goûts et petit potager 

Dans cet îlot sera plantée une grande variété d’aromatiques qui donneront du volume à cet espace. A 
côté, le long du bâtiment, les jardinières en hauteur seront installées pour un espace potager accessible 
à tous. Pour prolonger cette ambiance nous installerons des petits fruitiers (framboises, groseilles, cassis) 
le long du grillage mitoyen à la crèche afin que les enfants puissent en profiter. 
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8.1.3. BENEFICES DU JARDIN THERAPEUTIQUE 
 
Pour les résidents : la stimulation sensorielle, le maintien de l’activité motrice et des praxies, la 
stimulation cognitive et la réminiscence, la limitation des troubles du comportement, l’amélioration du 
cadre de vie, la réduction du stress et de l’anxiété, le maintien des liens sociaux, l’émergence d’émotions 
positives, le maintien des repères temporels par la saisonnalité de la végétation. 

Pour les familles et les proches : la création de nouveaux espaces de rencontre, la possibilité de « visites 
différentes », l’amélioration du cadre de vie du parent hébergé, la possibilité d’intégrer les proches dans 
la conception et l’utilisation de ce jardin. 

Pour le personnel de l’EHPAD : la création d’un nouvel espace de rencontre, d’activités et de travail ; 
l’amélioration du cadre de travail ; la création d’un nouveau support pour des actions non 
médicamenteuses. 

Les projets d’amélioration 

Elaborer une procédure d’utilisation et de mise en œuvre du jardin thérapeutique 

(Fiche action en annexe) 

 

8.2. LE PROJET DE RESTRUCTURATION 

 
L’EHPAD de Saint Pierreville a été fortement impacté par la crise Covid, au total, 14 décès sont 
directement liés à celui-ci en 2020. 

Malgré des locaux neufs, la Direction et l’encadrement ont rapidement pu analyser que le principal 
vecteur de diffusion du virus est directement lié à la conception même des locaux, conception pensée 
comme un foyer logement et non comme un EHPAD médicalisé. 

Suite à la venue du SDEA07, Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) de la construction de l’EHPAD, la 
Direction a demandé à chacun des cadres, en concertation, de faire remonter un listing des besoins et 
aménagements qui leur semblent importants pour pallier ce risque sanitaire (Covid, grippe, gastro etc.).  

L’objectif est de faire réaliser par un architecte une Programmation « illustrée » des travaux d'Extension 
et/ou d’aménagement de l'EHPAD. 

Cette programmation servira d'outil de négociation avec l'ARS et le CD07 pour l'accompagnement du 
projet (Voir en annexe 4). 
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Afin de répondre aux besoins listés, l’établissement a fait l’acquisition d’une parcelle jouxtant l’EHPAD.  

Les aménagements nécessaires concernant les résidents mais également le personnel sont les suivants : 

- Salles dédiées : pour les kiné/APA, pour le personnel (salle de pause), pour la télémédecine, pour 
les archives 

- Salon « cocooning » pour les résidents et les familles 
- Pôle soins fonctionnel et adapté : pour les IDE, les soignants, le cadre de santé, le médecin 

Coordonnateur, les intervenants extérieurs. 
- Pôle service hôtelier : pour les ASH et responsable du service 
- Vestiaires adaptés 
- Bureaux adaptés : pour les psychologues, pour les animatrices, pour les agents techniques 
- Espace pour l’ergothérapeute et l’APA (nouveau poste dans l’établissement) 
- Equiper de WC le bâtiment qui a subi une réhabilitation 

 
Il s’agit par ce projet de contribuer à renforcer l’attractivité de l’EHPAD auprès des professionnels 
médicaux et paramédicaux en étudiant l’opportunité de créer un pôle de santé ouvert à la population, 
mais également d’asseoir l’EHPAD comme Pôle de Santé du territoire, avec notamment l’accès aux 
professionnels de santé et à la télémédecine.  

9. LE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Les services de l’EHPAD ont le souci d’être respectueux de l’environnement et plusieurs réflexions et 
actions sont en cours :  

- La cuisine privilégie les circuits courts. 
- Le nettoyage approfondi des chambres se fait essentiellement à la vapeur. Avec l’appui de l’EMH, 

nous privilégierons progressivement le nettoyage à l’eau avec du matériel adapté (microfibres). 
Ainsi, nous diminuerons progressivement l’impact négatif sur notre environnement. 

- L’installation de panneaux photovoltaïques permet de produire une partie de nos besoins en 
électricité à hauteur de 20% en moyenne.  

- Un compacteur de cartons a été installé 
- Un composteur sera installé prochainement 
- L’établissement utilise des alaises lavables, ce qui diminue la quantité de déchets. 
- Un référent développement durable vient d’être nommé. 

10. CONCLUSION 
 
 
Ce projet d’établissement, formalisé pour une période de cinq ans, s’inscrit dans une logique 
d’amélioration de la qualité de l’accueil et de l’aide apportée aux résidents. A travers ce projet, 
l’établissement veut donner vie à une éthique de l’accompagnement, qui passe par la valorisation de 
l’estime de soi, par le respect des souhaits des personnes accueillies et par la considération de leur 
intégrité physique et morale. 
 
L’ensemble des axes d’amélioration présentés dans ce projet fera l’objet d’une planification sur la durée 
du projet ainsi que d’une évaluation à mi-parcours : le comité de pilotage se réunira pour assurer le suivi 
des actions d’amélioration et veiller au respect des valeurs définies dans ce projet. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : audit du circuit du médicament 
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ANNEXE 2 : projet de service du PASA 



 

66 
 



 

67 
 



 

68 
 



 

69 
 



 

70 
 



 

71 
 



 

72 
 



 

73 
 



 

74 
 



 

75 
 



 

76 
 



 

77 
 



 

78 
 



 

79 
 



 

80 
 



 

81 
 



 

82 
 



 

83 
 



 

84 
 



 

85 
 



 

86 
 



 

 

ANNEXE 3 : organigramme de l’établissement 
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ANNEXE 4 : étude de programmation 
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ANNEXE 5 : plan d’action général 
 

Fiche action 1 – La qualité de l’accueil du résident et de sa famille 

Objectifs pour les résidents : Améliorer et personnaliser l’accueil 

Actions Pilotes Echéances 

1. Créer un comité d’accueil par les résidents Animatrices, Cadre de 
santé Déc. 2023 

2. Nommer un référent d’accueil et d’installation du nouveau résident Cadre de santé Juin 2021 
 

3. Personnaliser de la chambre avant l’arrivée du résident Assistante au Cadre de 
santé Juin 2021 

4. La direction se présente au résident et à la famille dans les premiers jours ou semaines Direction Mars 2022 
5. Apporter une vigilance sur l’inventaire des prothèses visuelles et auditives au moment de 

l’admission par une prise de photos.  Infirmières / soignants Septembre 2022 

 
Indicateurs de suivi : 
Résultats des enquêtes de satisfaction auprès des résidents et des familles 
Remarques des résidents et des familles aux CVS 
Indications sur le logiciel de soins de la présence de prothèses (photos) 
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Fiche action 2 – La participation des résidents et des familles 

Objectifs pour les résidents : Favoriser la communication avec les résidents et les familles 

Actions Pilotes Echéances 

1. Revoir l’affichage des informations (obligatoires, générales, autres, …) Responsable admissions Mars 2023 
2. Mettre en place de nouvelles élections des membres du CVS Direction Septembre 2022 
3. Faire une enquête de satisfaction auprès des résidents Qualiticienne Déc. 2024 

4. Planifier une réunion biannuelle entre la direction, les salariés et les usagers Direction Déc. 
2022/23/24/25/26 

5. Organiser des rencontres régulières entre les représentants des familles (au CVS) et les usagers Direction Déc. 2023 
 
Indicateurs de suivi : 
Elections des membres du CVS 
Résultats des enquêtes de satisfaction auprès des résidents et des familles 
Remarques des résidents et des familles aux CVS 
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Fiche action 3 – Le projet de vie 

Objectifs pour les résidents : Maintien des droits et libertés 

Actions Pilotes Echéances 

1. Dans le recueil de données à l’admission, demander au résident ses souhaits en matière de 
prénom, nom de famille, surnom Cadre de santé Mars 2022 

2. Elaborer une procédure d’identification des résidents ne pouvant s’exprimer Cadre de santé Atteint en déc. 
2021 

3. Inclure dans les annexes du contrat de séjour : formulaire d’autorisation d’affichage nominatif de 
l’occupation de la chambre (sas à l’entrée), sur la porte  Responsable admissions Atteint en déc. 

2021 
4. Mobiliser des personnes ressource pour les démarches administratives des résidents Responsable admissions Déc. 2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Recueil des souhaits à l’admission 
Procédure d’identification des résidents ne pouvant s’exprimer 
Mise en place du nouveau contrat de séjour 
Résultats enquête de satisfaction auprès de résidents 
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Fiche action 4 – Le projet de vie 

Objectifs pour les résidents : Assurer son confort et son bien-être 

Actions Pilotes Echéances 

1. Salle à manger : réaménager pour rendre le lieu plus agréable Animatrice Déc. 2025 
2. Aménagement du salon CDE 1er de manière plus accueillante (thème) Animatrice Déc. 2025 
3. Réaménagement des espaces communs (salons et clède) Animatrice Déc. 2025 
4. Ephéméride à installer au CDE rdc et 1er au salon du AB (1er étage) Animatrice Déc. 2025 
5. Mettre en place un siège rabattable (au moins 1) sur le trajet du PASA Responsable technique Juin 2022 
6. Améliorer la lisibilité des noms, prénoms et fonction des professionnels sur leur tenue 

Assistante au Cadre de 
santé Juin 2022 7. Mieux faire reconnaître les professionnels par les résidents (badge, organigramme, 

trombinoscope…) 

8. Formaliser une procédure de traitement et de désinfection des équipements et dispositifs médicaux Cadre de santé Septembre 
2021 

9. Installation de rails dans 10 chambres  Direction Déc. 2022 

10. Améliorer les pratiques en matière de maitrise de nuisances olfactives Assistante au Cadre de 
santé Sept. 2021 

11. Mener une réflexion sur la formation du personnel à la méthode MONTESSORI Direction Déc. 2025 
 
Indicateurs de suivi : 
Résultats enquête de satisfaction auprès de résidents 
Remarques des résidents aux CVS 
Document unique 
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Fiche action 5 – Le projet de vie 

Objectifs pour les résidents : proposer des activités 

Actions Pilotes Echéances 

1. Mettre en place une commission d’animation Direction /animatrices Déc. 2022 
2. Réaliser la fiche de poste de l’animateur de la vie sociale RH/animatrices Juin 2022 
3. Organiser un séjour vacances chaque année Animatrices Juin 2023 
4. Créer une boutique avec quelques produits alimentaires et d’hygiène Animatrices Mars 2023 
5. Programmer des petits déjeuner « buffet » avec davantage de choix Animatrices/cuisine Juin 2023 
6. Acheter d’un nouveau minibus Direction/Animatrices Déc. 2022 
7. Programmer des séances des sorties piscine à Vals Animatrices Juin 2023 
8. Former un comité de résidents pour les impliquer davantage dans la vie sociale (accueil des 

nouveaux, avis sur réaménagement) Animatrices Déc. 2022 

9. Afficher la charte des droits avec un relai pédagogique Animatrices/Psychologues Juin 2022 
10. Développer un réseau de bénévoles Direction/animatrices Déc. 2024 

 
Indicateurs de suivi : 
Création de la commission animation (Compte rendu ou feuille de présence) 
La fiche de poste animateur de la vie sociale 
Planning des animations/sorties 
Activités avec les bénévoles 
Création du comité de résidents 
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Fiche action 6 – Le projet de vie 

Objectifs pour les résidents : maintenir une vie sociale 

Actions Pilotes Echéances 

1. Développer les liens intergénérationnels (avec la crèche) Direction/animatrices Déc.2023 
2. Faire du jardin de l’EHPAD un lieu de rencontre possible, ouvert aux associations Direction/animatrices Déc.2023 
3. Développer le partenariat avec les associations du village Direction/animatrices Déc.2023 
4. Pérenniser les liens avec l’école et le centre de loisirs du village Animatrices Déc.2023 
5. Créer un comité éthique inter EHPAD Direction 2022/2023 

 
Indicateurs de suivi : 
Planning des animations 
Conventions avec association et centre de loisirs 
Compte rendu du comité éthique 
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Fiche action 7 – Le projet de vie 

Objectifs pour les résidents : bénéficier d’un accompagnement personnalisé 

Actions Pilotes Echéances 

1. Indiquer dans le projet personnalisé les modalités de choix d’expressions (tutoiement, etc.) Cadre des santé, 
personnel soignant Atteint en 2021. 

2. Renforcer la coordination entre l’animateur et le référent du résident Cadre de santé, 
psychologue Déc. 2025 

3. Former un référent aux déficiences sensorielles Cadre de santé Mars 2023 
4. Rôle des référents AS : prévenir la famille pour le renouvellement des vêtements et produits 

d’hygiène 
Cadre de santé, 
personnel soignant Déc.2021 

5. Structurer un temps d’accompagnement social dans les fiches de poste et de taches AS 
(L’institution prévoit 3h par jour de temps d’accompagnement social par les AS.) et former les AS 
à ce temps 

Cadre de santé Janv. 2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Traçabilité contact des référents aux familles (transmissions) 
Plan de formation 
Fiches de poste et de tâches AS 
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Fiche action 8 – Le projet de soins 

Objectifs pour les résidents : être accompagnés par du personnel formé 

Actions Pilotes Echéances 

1. Former en pratique avancée deux infirmières de l’établissement Direction Déc. 2025 

2. Former le personnel aux transmissions (écrites et orales) Cadre de santé 
Atteint en déc. 21, à 
poursuivre jusqu’en Juillet 
2022 

3. Améliorer les transmissions ciblées (Voir procédure PROJET DE VIE INDIVIDUALISE) Cadre de santé Déc. 2025 
4. Réactualiser la formation « gestes d’urgences en EHPAD en attendant les secours » Cadre de santé Oct. 2021 
5. Diffuser plus largement la procédure de prise en charge des urgences vitales Cadre de santé Mars 2021 
6. Programmer des mini formation sur l’observation des signes d’alerte nécessitant 

une prise en charge en urgence Médecin coordonnateur Déc. 2021 

7. Mettre en place une guidance sur les bonnes pratiques de soins par le médecin 
coordonnateur Médecin coordonnateur Déc. 2022 

8. Gestion des profils à réactualiser et à améliorer  
Administrateur et référents Netsoins de 
l’établissement 2 aides-soignants + 
cadre de santé 

Atteint en sept. 2021 

9. Informatiser des procédures et protocoles   
(Mise à jour des protocoles et procédures du quotidien. Disponibilité : Serveur informatique 
‘’PARTAGES’’ ou classeur ‘’Protocole’’ au bureau aide-soignant) 

Cadre de santé Déc. 2023 

10. Adapter l’espace de soins et de prise en charge (cf : projet architectural) Direction/personnel 
soignant/Infirmières/Cadre de santé Déc. 2025 

11. Former le personnel aux soins buccodentaires (avec les référents) Cadre de santé/rh Mars 2023 
12. Formaliser les risques de perte d’autonomie (cartographie des risques) Cadre de santé Déc. 2023 
13. Mettre en place une analyse des pratiques professionnelles par un intervenant 

extérieur (psychologue) pour le personnel soignant et/ou hôtelier. 
Cadre de santé 
/Psychologue/Direction Mars 2023 

Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
Hygiène buccodentaire des résidents 
Résultats enquête satisfaction du personnel 
Procédures validées 
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Fiche action 9 – Le projet de soins 

Objectifs pour les résidents : améliorer et garantir la sécurité de la prise en charge médicamenteuse 

Actions Pilotes Echéances 

1. Poursuivre les actions de sensibilisation des professionnels au circuit du médicament Cadre de santé/Médecin 
Coordonnateur/pharmacienne Déc. 2022 

2. Mise en place d’une démarche qualité :  
-Faire une autoévaluation annuelle 
-Etablir la cartographie des risques annuellement 
-Revoir les procédures et en ajouter si besoin 
(RAPPORT AUDIT CIRCUIT DU MEDICAMENT mars 2021) 

Cadre de santé/Médecin 
coordonnateur/IDE 

Déc. 
2022/23/24/25/26 

3. Formaliser une liste de médicaments à utiliser préférentiellement chez le sujet âgé et la prise en 
charge des infections urinaires et pulmonaires. 

(OMEDIT ALSACE Liste Préférentielle de Médicaments adaptés à la Personne Agée en EHPAD) 

Cadre de santé/Médecin 
coordonnateur Avril 2022 

4. Etudier un nouveau lieu de préparation des piluliers et de stockage (cf : projet architectural) Direction/Cadre de santé/IDE Déc. 2025 
5. Améliorer la gestion des périmés 

(Convention EHPAD-Officine 2021 – article 15) Cadre de santé/IDE Atteint en déc. 
2021 

6. Sécurisation de la préparation des piluliers 
(Convention EHPAD-Officine 2021 – article 8) Cadre de santé/IDE Atteint en déc. 

2021 
 
Indicateurs de suivi : 
Audit circuit du médicament 
Liste des médicaments formalisée 
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Fiche action 10 – Le projet de soins 

Objectifs pour les résidents : offrir un accompagnement psychologique adapté 

Actions Pilotes Echéances 

1. Créer un pôle d’accompagnement psychologique spécialisé 
Direction/Cadre de 
santé/Médecin 
coordonnateur 

Déc. 2023 

2. Conventionner avec le CH Ste Marie de Privas Direction Déc. 2025 

3. Investir dans un chariot snoezelen et formation du personnel à l’utilisation de ce chariot. 
(Formation à la démarche Snoezelen – module 1) Cadre de santé Déc. 2023 

4. Prendre en charge et accompagner des personnes avec des pathologies psychiatriques Cadre de santé/ 
Médecin coordonnateur Déc. 2023  

5. Mettre en place des micro formations sur les projets d’accompagnement spécifiques aux résidents 
atteints des troubles de l’humeur et du comportement par le médecin coordonnateur et la 
psychologue 

Psychologue/Médecin 
coordonnateur sept. 2022 

 
Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
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Fiche action 11 – Le projet de soins 

Objectifs pour les résidents : être entourer par du personnel formé à la prévention 

Actions Pilotes Echéances 

1. Sensibiliser le personnel aux règles de contentions 
(Fiche d’information et de sensibilisation au maintien au lit et au fauteuil avec matériel de contention) Cadre de santé Déc. 2021 

2. Réviser le protocole de contention Cadre de santé Sept 2022 
3. Réactualiser la liste des contentions mise en place 

(Protocole de maintien au lit et/ou au fauteuil) 
Cadre de santé/Médecin 
coordonnateur Sept. 2022 

4. Investir dans du matériel (coussins…) Cadre de 
santé/ergothérapeute Sept. 2021 

5. Elaborer un protocole de CAT en cas de chute (Conduite à tenir devant une chute) Cadre de santé Sept. 2021 
6. Mettre en place des sièges rabattables dans les endroits définis pour faciliter la récupération 

physique des résidents dans leurs trajets Responsable technique Juin 2022 

7. Améliorer le plan de soin dans certains contextes de prise en charge de la douleur (Conduite à 
tenir en cas de douleur) Cadre de santé Atteint en 2021 

8. Organiser une mini formation en interne sur la prise en charge de la douleur (Formation interne 
en présence du médecin coordinateur) Médecin coordonnateur Déc. 2022 

9. Etablir un plan de maintenance du matériel de pesée Service technique Déc. 2022 
10. Mettre en place de moyens de contrôle pour la prévention de la dénutrition Cadre de santé Déc. 2021 
11. Améliorer l’accessibilité à l’hydratation (Plan bleu) Cadre de santé Déc. 2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Tableau annuel maintenance matériel 
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Fiche action 12 – Le projet de soins 

Objectifs pour les résidents : avoir une fin de vie apaisée, la moins douloureuse possible, entourée de ses proches 

Actions Pilotes Echéances 

1. Former des référents aux connaissances liées à la fin de vie (formation CNFPT en interne)  Cadre de santé/RH Juin 2022 
2. S’assurer du respect des souhaits du résident pour la fin de vie Cadre de santé Juillet 2022 
3. Sensibiliser le personnel à la loi Claeys-Leonetti du 2 février 2016 Cadre de santé Mars 2022 

 
Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
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Fiche action 13 – Le projet PASA 

Objectifs pour les résidents : être accompagné dans un environnement adapté avec du personnel compétent 

Actions Pilotes Echéances 

1. Poursuivre / mettre en place la formation Montessori pour le personnel intervenant au PASA Coordinatrice PASA 2025 
2. Mener des actions favorisant l’inclusion des familles (portes ouvertes, visites, etc) Equipe PASA 2023 
3. Présence d’un référent médical (médecin ou IDE) pendant 1h pour les réunions de synthèse 

du PASA Coordinatrice PASA Septembre 
2022 

4. Réaliser le protocole des stratégies alternatives à la contention Coordinatrice PASA/Médecin 
coordonnateur Mars 2022 

5. Réaliser le protocole sur la bonne utilisation des thérapeutiques sédatives Coordinatrice PASA/Médecin 
coordonnateur Mars 2022 

6. Programmer une rencontre trimestrielle avec le médecin coordonnateur pour réévaluer les 
traitements des résidents accompagnés 

Equipe PASA/Médecin 
coordonnateur Décembre 2022 

7. Collaborer davantage avec l’animateur en activités physique adaptée (APA) Equipe PASA Décembre 2022 
8. Etudier la possibilité d’installer un 2eme WC (1 pour 14 au moment du repas c’est trop juste) Direction Décembre 2022 
9. Fermer un espace du PASA pour créer une pièce réminiscence (avec mobilier plus ancien) Direction Décembre 2022 
10. Programmer une formation Netsoins en intra avec les référents Coordinatrice PASA Décembre 2022 
11. Programmer un filtre « PASA » sur Netsoins pour retrouver plus facilement les transmissions 

du PASA 
Coordinatrice PASA/Cadre de 
santé Juin 2022 

12. Prévoir le relai d’un aide-soignant pendant la pause des ASG ou psychomotricienne Coordinatrice PASA Juin 2022 
13. Structurer le point PASA (communication avec l’équipe de soins) Coordinatrice PASA Juin 2022 
14. Mettre en œuvre la procédure d’accueil du résident et l’information à sa famille   Coordinatrice PASA Juin 2022 

Indicateurs de suivi : 
Résultats enquête de satisfaction 
Plan de formation 
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Fiche action 14 – Création d’un service d’accompagnement spécifique 

Objectifs pour les résidents : offrir un accompagnement adapté spécifique 

Actions Pilotes Echéances 

1. Créer un service d’accompagnement thérapeutique pour personnes vieillissantes atteintes de 
troubles psychiatriques Direction Déc. 2023 

 
Indicateurs de suivi : 
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Fiche action 15 – La restauration 

Objectifs pour les résidents : manger des produits de qualité et prendre du plaisir 

Actions Pilotes Echéances 

2. Favoriser le manger-mains pour les résidents ayant perdus leur motricité fine. Responsable cuisine Déc. 2022 
3. Mieux limiter le gaspillage alimentaire Référent dév. Durable / diététicienne 2022-2026 
4. Augmenter la proportion de produits en circuits-courts Responsable cuisine 2022-2026 
5. Favoriser la cuisson à basse température des viandes (texture plus moelleuse). Responsable cuisine Déc. 2022 
6. Mettre en place des menus surprise tous les 45 jours Responsable cuisine Déc. 2022 
7. Augmenter la fabrication de pâtisserie maison. Responsable cuisine Déc. 2023 
8. Evaluer annuellement les achats en circuits courts et bio Direction Déc. 2025 
9. Optimiser l’utilisation de produits frais dans la production des repas Responsable cuisine 2022-2026 

 
Indicateurs de suivi : 
Résultats enquête de satisfaction 
Commission restauration 
Menus 
Audit annuel des achats 
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Fiche action 16 – Le service hôtelier 

Objectifs pour les résidents : garantir l’hygiène et la qualité, du service et l’entretien des locaux 

Actions Pilotes Echéances 

1. Rendre systématique la prise de température au moment du service Assistante au Cadre de santé Juin 2022 
2. Former le service hôtelier à NETsoins. Assistante au Cadre de santé Juin 2023 
3. Mettre en place de la traçabilité via NetSoins. Assistante au Cadre de santé Juin 2023 
4. Développer des animations flash pour le service (trouble du comportement, fausses routes, 

chûtes, …). 
Assistante au Cadre de santé Mars 2022 

5. Renouveler les chariots de ménage. Assistante au Cadre de santé Déc. 2025 
6. Etudier la mise en place d’un contrat de maintenance pour le lave-vaisselle. Assistante au Cadre de santé Déc. 2022 
7. Prévoir le renouvellement du percolateur. Assistante au Cadre de santé Déc. 2022 
8. Mettre en place un contrat annuel pour le nettoyage des vitres 1 à 2 fois/an. Assistante au Cadre de santé Avril 2022 

9. Densifier le ménage dans les chambres (un ménage plus en profondeur en diminuant la fréquence). Assistante au Cadre de santé Atteint en 
2021 

10. Mettre en place un planning des chambres à fond avec un cycle sur 6 semaines. Assistante au Cadre de santé Déc. 2022 
11. Former et sensibiliser les ASH aux risques lors du repas Assistante au Cadre de santé Déc. 2025 
12. Travailler sur la faisabilité d’intégrer des temps d’animation pour les ASH. Assistante au Cadre de santé Déc. 2024 

 
Indicateurs de suivi : 
Résultat enquête de satisfaction auprès du personnel 
Traçabilité 
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Fiche action 17 – La gestion du linge 

Objectifs pour les résidents : garantir l’hygiène et la qualité du traitement du linge 

Actions Pilotes Echéances 

1. Rendre étanche la zone sale par rapport à la zone propre (remonter le mur au-dessus des 
machines). 

Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2023 

2. Former les agents restants à la méthode RABC. Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2022 

3. Mettre en œuvre la démarche RABC (2021-2022). Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2023 

4. Acquérir un conteneur fermé pour le linge sale. Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2023 

5. Désinfecter les ascenseurs après le dernier passage avec le chariot de linge sale (dans l’attente de 
l’acquisition d’un nouveau chariot). 

Assistante au Cadre de 
santé Juin 2022 

6. Mettre en place un contrat de maintenance pour les lave-linges et sèches linges. Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
Tableau suivi contrat de maintenance 
Traçabilité 
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Fiche action 18 – Le projet social 

Objectifs pour les résidents : être accompagné par du personnel intégré dans l’établissement 

Actions Pilotes Echéances 

1. Présenter et faire signer les fiches de postes aux agents. Responsable RH Juin 2022 

2. Réactualiser les fiches de tâches selon les changements d’organisation. Cadre de santé/ 
Responsable hôtelier Déc. 2022 

3. Réactualiser le règlement intérieur. Responsable RH Déc. 2024 
4. Remise du règlement intérieur à chaque membre du personnel. Responsable RH Déc. 2024 

5. Elaborer une procédure de recrutement du personnel Responsable RH/Cadre 
de santé Déc. 2022 

6. Elaborer une procédure d’accueil du personnel nouvellement recruté Responsable RH/Cadre 
de santé Déc. 2022 

7. Création d’un livret d’accueil à remettre à chaque membre du personnel nouvellement arrivé. Responsable RH/Cadre 
de santé Juin 2022 

8. Revoir l’aménagement de la maisonnette (projet architectural) Direction 2023-2025 
 
Indicateurs de suivi : 
Résultat enquête de satisfaction 
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Fiche action 19 – Le projet social 

Objectifs pour les résidents : être accompagné par du personnel soutenu et motivé 

Actions Pilotes Echéances 

1. Améliorer les conditions matérielles de travail pour gagner en efficacité et en qualité Direction Déc. 2025 

2. Former en interne à la prévention des risques liés à l’activité physique (PRAP) Responsable RH Déc. 2025 
3. Réviser annuellement le DUERP (Document Unique d’Evaluations de Risques Professionnels) Assistant de prévention 2022-2025 
4. Mettre en place un temps d’analyse de la pratique Psychologue Juin 2022 
5. Mettre en place un staff pluridisciplinaire tous les 15 jours autour de l’analyse clinique des 

résidents Cadre de santé Atteint en sept. 
2021 

6. Développer des temps de guidance professionnelle auprès des ASH et AS Cadre de santé 2022-2025 
 
Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
DUERP 
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Fiche action 20 – Le projet social 

Objectifs pour les résidents : être accompagné par du personnel évalué et formé 

Actions Pilotes Echéances 

1. Mettre en place un PDF (Plan Pluriannuel de Formation) fixant les orientations des formations et 
qui pourra être travaillé avec l’EHPAD Camous Salomon notamment sur les formations incendies, 
secours, SST, hygiène, technique cuisine, …) 

Direction/responsable 
RH Juin 2022 

2. Encadrer le partage des connaissances acquises en formation  Responsable RH Juin 2024 
3. Evaluer périodiquement et de manière exhaustive l’ensemble du personnel Direction 2022-2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Plan de formation 
Grilles d’évaluation 
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Fiche action 21 – Le projet social 

Objectifs pour les résidents : être accompagné par du personnel informé 

Actions Pilotes Echéances 

1. Programmer des réunions de service  Direction Déc. 2022 
2. Réactualiser l’affichage obligatoire pour l’information au personnel.  Responsable RH Juin 2023 
3. Mettre en place deux assemblées générales par an Direction 2022-2025 
4. Déployer une enquête de satisfaction auprès du personnel Chargée qualité Déc. 2024 
5. Mettre en place un document unique de délégation Chargée qualité Juin 2022 
6. Création d’une GED (Gestion Electronique des Documents) Chargée qualité Déc. 2023 

 
Indicateurs de suivi : 
Résultat enquête de satisfaction 
 

 

 

  



 

128 
 

Fiche action 22 – Le projet qualité et la gestion des risques 

Objectifs pour les résidents : vivre dans un établissement qui met en place une démarche qualité 

Actions Pilotes Echéances 

1. Formaliser et réajuster les plans d’action Chargée qualité 3 fois /an 2022-
2025 

2. Former des référents à la bientraitance Cadre de santé Déc. 2022 

3. Mettre en œuvre une charte de la bientraitance Cadre de santé Déc. 2022 
4. Equiper les chambres les plus exposés au soleil de volets de protection (fenêtre des salles de 

bains) 
Assistante au Cadre de 
santé Déc. 2022 

5. Former les agents techniques au risque de légionellose Direction Sept. 2022 

6. Mettre en place un flash d’information qualité Chargée qualité 2 fois /an 2022-
2025 

7. Communiquer le bilan des évènements indésirables via le flash qualité Chargée qualité Janvier 2022 

8. Elaborer une procédure de signalement de la maltraitance Cadre de santé Atteint en 2021 

9. Mettre à jour les protocoles en cas d’urgence Cadre de santé Atteint en 2021 
10. Former les agents techniques au SSIAP 1 (service sécurité incendie et assistance aux personnes) Responsable RH Déc. 2022 
11. Actualiser le plan bleu annuellement Chargée qualité 2022-2025 
12. Mettre en place un plan de maintenance des locaux et des équipements Responsable technique Déc. 2022 
13. Planifier des simulations de situation de crise (alerte attentat et incendie) Direction 2022-2025 

14. Mettre en place une procédure pour la protection des biens des résidents Direction / chargée 
qualité 

Septembre 
2022 

15. Elaborer une cartographie des risques Chargée qualité Déc. 2023 
16. Mise à jour du DARDE Responsable technique Juin 2023 

17. Programmer une sensibilisation au harcèlement (moral, physique, sexuel, …) sur le personnel et 
les résidents 

Cadre de santé / 
assistante au Cadre de 
santé 

Mars 2023 

18. Nommer et former un assistant de prévention (ACMO) Direction Atteint en 2021 
Indicateurs de suivi : 
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Fiche action 23 – Le projet architectural 

Objectifs pour les résidents : bénéficier d’un jardin thérapeutique entretenu 

Actions Pilotes Echéances 

1. Elaborer une procédure d’utilisation et de mise en œuvre du jardin thérapeutique Animatrice (Groupe 
jardin) Déc. 2025 

 
Indicateurs de suivi : 
Procédure 
 
 

 

 

 
 


